
28e séance 

PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2026                

Texte du projet de loi – no 1906 

Après l’article 3  
(suite) 

Amendement no 2677  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 

M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  

1° Le tableau I de l’article 777 du code général des impôts 
est ainsi rédigé :   

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE  TARIF applicable ( %)  

N’excédant pas 80 000 € 2,5 

Comprise entre 80 000 € et 126 200 € 6,5 

Comprise entre 126 200 € et 180 000 € 9 

Comprise entre 180 000 € et 228 700 € 24 

Comprise entre 228 700 € et 329 000 € 30 

Comprise entre 329 000 € et 429 600 € 36,2 

Comprise entre 429 600 € et 674 800 € 40 

Comprise entre 674 800 € et 902 838 € 47 

Comprise entre 902 838 € et 1 266 000 € 54 

Comprise entre 1 266 000 € et 1 630 000 € 62 

Comprise entre 1 630 000 € et 2 340 000 € 69 

Comprise entre 2 340 000 € et 2 925 000 € 76 

Comprise entre 2 925 000 € et 4 095 000 € 80 

Comprise entre 4 095 000 € et 5 265 000 € 85 

Comprise entre 5 265 000 € et 10 530 000 € 90 

Comprise entre 10 530 000 € et 12 000 000 € 95 

Au-delà de 12 000 000 € 100 
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2° Au premier alinéa de l’article 779, le montant : 
« 100 000 € » est remplacé par le montant : « 120 000 € ».  

3° Au deuxième alinéa de l’article 784, les mots : « à 
l’exception de celles passées depuis plus de quinze ans, » 
sont supprimés. 

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du II du 
présent article est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2897  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  

1° Le tableau I de l’article 777 du code général des impôts 
est ainsi rédigé :   

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE  TARIF applicable (%)  

N’excédant pas 80 000 € 2,5 

Comprise entre 80 000 € et 126 200 € 6,5 

Comprise entre 126 200 € et 180 000 € 9 

Comprise entre 180 000 € et 228 700 € 24 

Comprise entre 228 700 € et 329 000 € 30 

Comprise entre 329 000 € et 429 600 € 36,2 

Comprise entre 429 600 € et 674 800 € 40 

Comprise entre 674 800 € et 902 838 € 47 

Comprise entre 902 838 € et 1 266 000 € 54 

Comprise entre 1 266 000 € et 1 630 000 € 62 

Comprise entre 1 630 000 € et 2 340 000 € 69 

Comprise entre 2 340 000 € et 2 925 000 € 76 

Comprise entre 2 925 000 € et 4 095 000 € 80 

Comprise entre 4 095 000 € et 5 265 000 € 85 

Au-delà de 5 265 000 €  90 

2° Au premier alinéa de l’article 779, le montant : 
« 100 000 € » est remplacé par le montant : « 120 000 € ».  

II. – La perte de recettes pour l’État résultant du II du 
présent article est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Amendement no 720 rectifié  présenté par 
Mme Pirès Beaune, Mme Mercier, M. Barusseau, M. Leseul, 
M. Guedj, M. Brugerolles, M. David, M. Delaporte, 
Mme Herouin-Léautey, M. Pribetich, M. Echaniz, 
M. Bouloux, Mme Allemand, Mme Thiébault-Martinez, 
M. Oberti, M. Benbrahim, M. Courbon, M. Taupiac, 
M. Fégné, M. Causse, M. Lhardit, M. Emmanuel Grégoire, 

M. Baumel, M. Aviragnet, Mme Dombre Coste, 
Mme Thomin, M. Dufau, Mme Jourdan, Mme Battistel, 
M. Sother et M. Molac. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  
1° L’article 757 B est ainsi modifié : 
a) Le I est ainsi modifié : 
– à la fin du premier alinéa, les mots : « à concurrence de la 

fraction des primes versées après l’âge de soixante-dix ans » 
sont supprimés ; 

– le second alinéa est supprimé ; 
b) Le II est abrogé ; 
2° L’article 777 est ainsi modifié : 
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a) Le tableau du deuxième alinéa est ainsi rédigé :   

FRACTION DE PART NETTE TAXABLE TARIF applicable ( %)  

N’excédant pas 800 000 € 30 

Comprise entre 800 001 € et 1 600 000 € 45 

Au-delà de 1 600 000 € 60  

» 
b) À la fin du cinquième alinéa, les mots : « pour les 

successions entre frères et sœurs » sont remplacés par les 
mots : « par le tableau du deuxième alinéa du présent 
article. » ; 

3° L’article 778 est abrogé ; 
4° À l’article 778 bis, les mots : « en ligne directe » sont 

remplacés par les mots : « indiqué au deuxième alinéa de 
l’article 777du présent code » ; 

5° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Le I est ainsi modifié : 
– à la fin du premier alinéa, les mots : « 100 000 € sur la 

part de chacun des ascendants et sur la part de chacun des 
enfants vivants ou représentés par suite de prédécès ou de 
renonciation » sont remplacés par les mots : « 300 000 € sur 
la part nette recueillie par chaque donataire, héritier ou 
légataire, dans les conditions mentionnées à l’article 784 » ; 

– les deuxième et dernier alinéas sont supprimés ; 
b) Au premier alinéa du II, après le montant : 

« 159 325 € », il est inséré le mot : « supplémentaire » ; 
6° L’article 784 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :  
– au début, les mots : « Les parties sont tenues » sont 

remplacés par les mots : « Les donataires, héritiers ou 
légataires sont tenus » ; 

– après chacune des deux occurrences du mot : 
« donations », sont insérés les mots : « ou successions » ; 

– après le mot : « donation », sont insérés les mots : « ou 
successions » ;  

– les mots : « par le donateur ou le défunt aux donataires, 
héritiers ou légataires » sont remplacés par les mots : « à leur 
profit par toute personne » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– après le mot : « donations », sont insérés les mots : « ou 

successions » ; 
– les mots : « , à l’exception de celles passées depuis plus de 

quinze ans » sont remplacés par les mots : « consenties par 
toute personne au profit du bénéficiaire » ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
– la première occurrence des mots : « des abattements » est 

remplacée par les mots : « de l’abattement » ;  
– les mots : « et réductions » sont supprimés ;  
– les mots : « édictés par les articles 779,790 B, 790 D, 

790 E et 790 F » sont remplacés par les mots : « édicté par 
l’article 779 » ;  

– les mots : « et des réductions » sont supprimés ;  

– après le mot : « donations », sont insérés les mots : « et 
successions » ;  

– après la seconde occurrence du mot : « par », la fin de 
l’alinéa est ainsi rédigée : « toute personne au profit du 
bénéficiaire. » 

7° L’article 784 B est abrogé ; 

8° À l’article 787 A, les mots : « en ligne directe » sont 
remplacés par les mots : « au tarif indiqué au deuxième alinéa 
de l’article 777 du présent code » ; 

9° Le IV de l’article 788est abrogé ;  

10° Les articles 790 B, 790 D,790 E, 790 F, 790 G et 796– 
0 bis sont abrogés ; 

11° Au début de la première phrase du premier alinéa du I 
de l’article 990 I, les mots : « Lorsqu’elles n’entrent pas dans 
le champ d’application de l’article 757 B, » sont supprimés. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2362 rectifié  présenté par M. Ruffin, 
M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :  

1° L’article 757 B est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– à la fin du premier alinéa, les mots : « à concurrence de la 
fraction des primes versées après l’âge de soixante-dix ans » 
sont supprimés ; 

– le second alinéa est supprimé ; 

b) Le II est abrogé ; 

2° L’article 777 est ainsi modifié : 

a) Le tableau du deuxième alinéa est ainsi rédigé :   
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FRACTION DE PART NETTE TAXABLE TARIF APPLICABLE (%)  

N’excédant pas 800 000 € 30 

Comprise entre 800 001 € et 1 600 000 € 45 

Au-delà de 1 600 000 € 60 

b) Au dernier alinéa, les mots : « pour les successions entre 
frères et sœurs » sont remplacés par les mots : « par le tableau 
du deuxième alinéa du présent article ». 

3° L’article 778 est abrogé ; 
4° À l’article 778 bis, les mots : « en ligne directe » sont 

remplacés par les mots : « indiqué au deuxième alinéa de 
l’article 777 du présent code » ; 

5° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Le I est ainsi modifié : 
– après les mots : « abattement de », la fin du premier alinéa 

est ainsi rédigé : « 300 000 € sur la part nette recueillie par 
chaque donataire, héritier ou légataire, dans les conditions 
mentionnées à l’article 784 » ; 

– les deuxième et dernier alinéas sont supprimés ; 
b) Au premier alinéa du II, après le montant : 

« 159 325 € », il est inséré le mot : « supplémentaire » ; 
6° L’article 784 est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :  
– au début, les mots : « Les parties sont tenues » sont 

remplacés par les mots : « Les donataires, héritiers ou 
légataires sont tenus » ; 

– après les deux occurrences du mot : « donations », sont 
insérés les mots : « ou successions » ; 

– après le mot : « donation », sont insérés les mots : « ou 
successions » ;  

– les mots : « par le donateur ou le défunt aux donataires, 
héritiers ou légataires » sont remplacés par les mots : « à leur 
profit par toute personne » ; 

b) Le deuxième alinéa est ainsi modifié : 
– après le mot : « donations », sont insérés les mots : « ou 

successions » ; 
– les mots : « , à l’exception de celles passées depuis plus de 

quinze ans » sont remplacés par les mots : « consenties par 
toute personne au profit du bénéficiaire » ; 

c) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
– la première occurrence des mots : « des abattements » est 

remplacée par les mots : « de l’abattement » ;  
– les mots : « et réductions » sont supprimés ;  
– les mots : « édictés par les articles 779,790 B, 790 D, 

790 E et 790 F » sont remplacés par les mots : « édicté par 
l’article 779 » ;  

– les mots : « et des réductions » sont supprimés ;  
– après le mot : « donations », sont insérés les mots : « et 

successions » ;  
– après la seconde occurrence du mot : « par », la fin de 

l’alinéa est ainsi rédigée : « toute personne au profit du 
bénéficiaire. » 

7° L’article 784 B est abrogé ; 

8° À l’article 787 A, les mots : « en ligne directe » sont 
remplacés par les mots : « au tarif indiqué au deuxième alinéa 
de l’article 777 du présent code » ; 

9° Le IV de l’article 788 est abrogé ;  
10° Les articles 790 B, 790 D,790 E, 790 F et 790 G sont 

abrogés ; 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 2894  présenté par Mme Maximi, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

3300  présenté par M. Sansu, M. Maurel, M. Tjibaou, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane et no 3341  présenté par 
Mme Taillé-Polian, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Lahais, Mme Sas, M. Amirshahi, 
Mme Autain, Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, 
M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° L’article 757 B est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa du I, les mots : « suivant le degré de 

parenté existant entre le bénéficiaire à titre gratuit et l’assuré à 
concurrence de la fraction des primes versées après l’âge de 
soixante-dix ans » sont supprimés ;  
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b) Les deuxième, troisième et dernier alinéas sont 
supprimés ; 

2° L’article 777 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, les mots : « les tableaux » sont 
remplacés par les mots : « le tableau » ; 

b) Au troisième alinéa, les mots : « en ligne directe » sont 
supprimés ;  

c) Le tableau du quatrième alinéa est ainsi rédigé :    

Fraction de part nette taxable Tarif applicable (%)  

N’excédant pas 25 000 € : 5 5 

Comprise entre 25 000 € et 50 000 € 10 

Comprise entre 50 000 € et 75 000 € 15 

Comprise entre 75 000 € et 100 000 € 20 

Comprise entre 100 000 € et 200 000 € 30 

Comprise entre 200 000 € et 300 000 € 40 

Comprise entre 300 000 € et 600 000 € 50 

Au-delà de 600 000 € 60 

d) Les cinquième à avant-dernier alinéas sont supprimés ; 
3° L’article 779 est ainsi modifié :  
a) À la fin du premier alinéa, les mots : « 100 000 € sur la 

part de chacun des ascendants et sur la part de chacun des 
enfants vivants ou représentés par suite de prédécès ou de 
renonciation » sont remplacés par les mots : « 200 000 euros 
dans les conditions mentionnés à l’article 784 » ;  

b) Les deuxième à huitième alinéa sont supprimés ;  
4° L’article 784 est ainsi modifié : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : « à l’exception de celles 

passées depuis plus de quinze ans » sont remplacés par les 
termes « quel que soit le donateur ou le défunt » ;  

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
– les mots : « et réductions » sont supprimés ; 
– les mots : « par les articles 779,790 B, 790 D, 790 E 

et 790 F » sont remplacés par les mots : « à l’article 779 » ; 
– les mots : « et des réductions » sont supprimés ; 
– après le mot : « par », la fin de l’alinéa est ainsi rédigée : 

« toute personne au profit du bénéficiaire. » 
5° L’article 787 B est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– au début, les mots : « Sont exonérées de droits de 

mutation à titre gratuit, à concurrence de 75 % de leur 
valeur » sont remplacés par les mots : « Donnent droit à 
une exonération de droits de mutation à titre gratuit » ; 

– après la première occurrence du mot : « actions », sont 
insérés les mots : « en pleine propriété » ; 

b) Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsque la valeur des parts et actions est inférieure à 
50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 %. 
Lorsque la valeur des parts et actions est supérieure ou 

égale à 50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 % 
pour la part inférieure à 50 millions d’euros, et 50 % pour la 
part supérieure ou égale à 50 millions d’euros » ; 

c) Au c, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « huit ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3297 rectifié  présenté par M. Sansu, 
M. Maurel, M. Tjibaou, M. Brugerolles, Mme Bourouaha, 
M. Bénard, Mme Faucillon, M. Castor, Mme K/Bidi, 
Mme Lebon, M. Maillot, M. Lecoq, M. Monnet, 
M. Nadeau, M. Peu, Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le VI de la section II du chapitre premier du titre IV 
de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié :  

1° L’article 757 B est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– Après la seconde occurrence du mot : « décès », la fin du 
premier alinéa est supprimée ; 

– le second alinéa est supprimé ; 

b) Les II et III sont abrogés ; 

2° L’article 777 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa les mots : « les tableaux » sont 
remplacés par les mots : « le tableau » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « en ligne directe » sont 
supprimés ; 

c) Le tableau du deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

«    
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Fraction de part nette taxable Tarif applicable ( %)  

N’excédant pas 25 000 € 5 

Comprise entre 25 000 € et 50 000 € 10 

Comprise entre 50 000 € et 75 000 € 15 

Comprise entre 75 000 € et 100 000 € 20 

Comprise entre 100 000 € et 200 000 € 30 

Comprise entre 200 000 € et 300 000 € 40 

Comprise entre 300 000 € et 600 000 € 50 

Au-delà de 600 000 € 60  

» ;  
c) Les troisième quatrième alinéas et leurs tableaux sont 

supprimés ;  
d) Après le mots : « fixés », la fin du dernier alinéa est ainsi 

rédigée : « dans le tableau du deuxième alinéa. » ;  
3° Après la seconde occurrence du mot : « de », la fin du 

premier alinéa de l’article 779 est ainsi rédigée : 
« 200 000 euros dans les conditions mentionnés à 
l’article 784. » ;  

4° L’article 784 est ainsi modifié : 
a) Au deuxième alinéa, les mots : « à l’exception de celles 

passées depuis plus de quinze ans » sont remplacés par les 
mots : « quel que soit le donateur ou le défunt » ; 

b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 
– Les mots : « et réductions » sont supprimés ;  
– Les mots : « par les articles 779, 790 B, 790 D, 790 E 

et 790 F » sont remplacés par les mots : « à l’article 779 » ;  
– Les mots : « et des réductions » sont supprimés ;  
– À la fin les mots : « la même personne » sont remplacés 

par les mots : « toute personne au profit du bénéficiaire. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 588  présenté par Mme Pirès Beaune, 
Mme Mercier, M. Philippe Brun, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Bouloux, M. Oberti, M. Vallaud, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 777 du code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le tableau I du troisième alinéa est ainsi modifié :  
a) À la cinquième ligne de la première colonne, le 

montant : « 552 324 € » est remplacé par le montant : 
« 200 000 € » ;  

b) Après la même cinquième ligne, est insérée une sixième 
ligne ainsi rédigée :    

Comprise entre 200 000 € et 552 324 € 25 

c) À la sixième ligne de la dernière colonne, le nombre : 
« 30 » est remplacé par le nombre : « 31 ».  

d) À la septième ligne de la même dernière colonne, le 
nombre : « 40 » est remplacé par le nombre : « 41 » ;  

e) À la dernière ligne de ladite dernière colonne, le 
nombre : « 45 » est remplacé par le nombre : « 46 » ;  

2° Le tableau II du cinquième alinéa est ainsi modifié :  

a) La cinquième ligne est ainsi rédigée :    

Comprise entre 31 865 € et 200 000 € 25 

b) À la sixième ligne de la dernière colonne, le nombre : 
« 30 » est remplacé par le nombre : « 31 » ;  

c) À la septième ligne de la même dernière colonne, le 
nombre : « 40 » est remplacé par le nombre : « 41 » ;  

d) À la dernière ligne de ladite dernière colonne, le 
nombre : « 45 » est remplacé par le nombre : « 46 » ;  

Amendement no 641  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
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I. – Le C du VI de la section II du chapitre premier du 
titre IV de la première partie du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° L’article 777 est ainsi modifié : 

a) Le tableau I est ainsi rédigé :   

Fraction de part nette taxable Tarif applicable en %  

Jusqu’à 3 000 000 € 10 

Au-delà de 3 000 000 € 20 

b) Le tableau II est ainsi rédigé :   

Fraction de part nette taxable Tarif applicable en %  

Jusqu’à 3 000 000 € 10 

Au-delà de 3 000 000 € 20 

c) Après le même tableau II, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Pour établir les fractions de parts nettes taxables mention
nées dans les tableaux du deuxième et du troisième alinéas, il 
est réparti, à proportion de la part nette revenant à chaque 
héritier ou donataire, un abattement de 500 000 € sur la 
valeur nette totale des biens transmis. » 

d) Au quatrième alinéa, après le mot : « droits », sont 
insérés les mots : « de succession » ; 

e) À la fin, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
« Il est appliqué aux donations réalisées entre collatéraux ou 

non-parents un tarif unique de 20 %. » ; 
2° L’article 779 est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, les mots : « un abattement de 

100 000 € » sont remplacés par les mots : « l’abattement 
mentionné au quatrième alinéa l’article 777, » ; 

b) Au début du premier alinéa du II, sont ajoutés les mots : 
« Sans préjudice de l’abattement mentionné au I ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 59  présenté par M. Portier, Mme Corne
loup, M. Taite, M. Fabrice Brun, M. Liger, Mme Bazin- 
Malgras et M. Ray. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le VI de la section II du chapitre premier du titre IV 

de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° À la première phrase du dernier alinéa de l’article 776 A, 
le mot : « quinze » est remplacé par le mot : « dix » ; 

2° À l’article 776 ter, le mot : « quinze » est remplacé par le 
mot : « dix » ; 

3° Au premier alinéa du I de l’article 779, le montant : 
« 100 000 € » est remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 

4° L’article 790 G est ainsi modifié : 
a) Au premier alinéa du I, le mot : « quinze » est remplacé 

par le mot : « dix » ; 
b) Le V est ainsi rétabli :  

« V. – Le montant mentionné au I est actualisé au 1er 

janvier de chaque année, dans la même proportion que la 
limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu et arrondi à l’euro le plus proche. » ; 

5° L’article 793 bis est ainsi modifié : 

a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi 
rédigée : « Cette limite est actualisée au 1er janvier de chaque 
année, dans la même proportion que la limite supérieure de 
la première tranche du barème de l’impôt sur le revenu et 
arrondie à l’euro le plus proche. » ; 

b) À l’avant-dernier alinéa, le mot : « quinze » est remplacé 
par le mot : « dix ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 148  présenté par M. Pauget, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Le Fur et M. Bazin. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 779 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 
remplacé par le montant : « 200 000 € » ; 

b) Au premier alinéa du IV, le montant : « 15 932 € » est 
remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 

c) Au V, le montant : « 7 967 € » est remplacé par le 
montant : « 30 000 € ». 

2° Au IV de l’article 788, le montant : « 1 594 € » est 
remplacé par le montant : « 10 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 
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Amendement no 829  présenté par M. Jean-Philippe Tanguy 
et les membres du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 779 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au premier alinéa du I, le montant : « 100 000 € » est 

remplacé par le montant : « 120 000 € » ; 
2° Au début du premier alinéa du II, sont ajoutés les mots : 

« Sans préjudice de l’abattement mentionné au I, ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3368  présenté par M. Mattei, 
M. Mandon, Mme Mette, Mme Perrine Goulet, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le I de l’article 779 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Dans le cadre d’un rachat de sommes, rentes ou valeurs 

telles que définies au I de l’article 990-I, dans le cadre de 
contrats qui bénéficient de l’abattement fixe de 152 500 €, les 
primes versées avant le 1er octobre 2025 et avant les 70 ans du 
titulaire pourront faire l’objet, entre le 1er janvier 2026 et le 
31 décembre 2026, pour tous les titulaires de contrats âgés de 
plus de 70 ans, d’une donation bénéficiant d’un abattement 
de 152 500 € par donataire. » 

2° Après le premier alinéa du I de l’article 990 I, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

« L’abattement appliqué, entre le 1er janvier 2026 et le 
31 décembre 2026, dans le cadre du dispositif de rachat de 
sommes, rentes ou valeurs prévu au I de l’article 779 est 
imputé sur les abattements prévus par l’alinéa précédent. 
L’abattement alors utilisé est décompté de ceux de même 
nature applicable au moment du décès. » 

II. – Ce dispositif prévu est en vigueur du 1er janvier 2026 
au 31 décembre 2026. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3626  présenté par M. Wauquiez, 
M. Berger, Mme Dalloz, M. Le Fur, M. Liger, M. Ray, 
M. Jean-Pierre Vigier, M. Barnier, M. Bazin, Mme Bazin- 
Malgras, Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Bonnivard, 
M. Bony, M. Boucard, M. Bourgeaux, M. Breton, M. Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Ceccoli, M. Cordier, Mme Corneloup, 
Mme de Maistre, M. Descoeur, Mme Dezarnaud, 
M. Di Filippo, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Gosselin, 
Mme Gruet, M. Herbillon, M. Hetzel, M. Lepers, M. Liégeon, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 

Mme Minard, M. Nury, M. Pauget, Mme Petex, M. Portier, 
M. Rolland, Mme Tabarot, M. Taite, M. Thiériot et 
M. Vermorel-Marques. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Le I de l’article 779 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Dans le cadre d’un rachat de sommes, rentes ou valeurs 

définies au I de l’article 990-I, dans le cadre de contrats qui 
bénéficient de l’abattement fixe de 152 500 €, les primes 
versées avant le 1er octobre 2025 et avant les 70 ans du 
titulaire, bénéficient, en cas de donation effectuée entre le  
1er janvier 2026 et le 31 décembre 2026 par un titulaire âgé 
de plus de 70 ans à la date de la transmission, d’un abatte
ment de 152 500 € par donataire. » 

2° Après le premier alinéa du I de l’article 990 I, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé : 

« L’abattement appliqué, entre le 1er janvier 2026 et le 
31 décembre 2026, dans le cadre du dispositif de rachat de 
sommes, rentes ou valeurs prévu au I de l’article 779 est 
imputé sur les abattements prévus par l’alinéa précédent. 
L’abattement alors utilisé est décompté de ceux de même 
nature applicable au moment du décès. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 149  présenté par M. Pauget, Mme Gruet, 
Mme Corneloup, M. Le Fur et M. Bazin. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Au premier alinéa du IV de l’article 779 du code 

général des impôts, le montant : « 15 932 € » est remplacé 
par le montant : « 150 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 924  présenté par M. Di Filippo, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, M. Le Fur, 
Mme Blin, M. Hetzel, M. Cordier, M. Boucard et M. Bazin. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le C du VI de la section II du chapitre Ier du titre IV 

de la première partie du code général des impôts est ainsi 
modifié : 

1° L’article 779 est ainsi modifié :  
a) Au premier alinéa du IV, le montant : « 15 932 € » est 

remplacé par le montant : « 100 000 € » ; 
b) Au V, le montant : « 7 967 € » est remplacé par le 

montant : « 100 000 € » ; 
2° Au premier alinéa de l’article 790 B, le montant : 

« 31 865 € » est remplacé par le montant : « 100 000 € ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 
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Amendement no 2821  présenté par M. Ceccoli, 
M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Corneloup, 
Mme Duby-Muller et M. Le Fur. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Après l’article 779 du code général des impôts, il est 

inséré un article 779 bis ainsi rédigé :  
« Art. 779 bis. – Par dérogation à l’article 779, aucun droit 

de mutation à titre gratuit n’est exigible sur la part nette 
revenant à chaque héritier en ligne directe, lorsque cette part 
provient de la transmission, dans le cadre d’une succession, 
d’un legs ou d’un don, d’un bien immobilier affecté exclu
sivement à l’usage de résidence principale et ce, dans la limite 
de 500 000 euros. 

« Le bénéfice de cette exonération est subordonné à la 
condition que le défunt, le testateur ou le donateur ait 
disposé de la pleine propriété du bien durant les dix 
années précédant la date du décès, du legs ou du don. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’appli
cation du présent article. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2890  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général des 

impôts, les mots : « , à l’exception de celles passées depuis 
plus de quinze ans, » sont supprimés. 

Amendement no 946  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 

Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Rancoule, M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, 
Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, 
Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, 
Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 
1° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 

est remplacé par le mot : « dix ». 
2° Au premier alinéa de l’article 790 B, le montant : 

« 31 865 € » est remplacé par le montant : « 100 000 € » et 
après les mots : « petits-enfants », sont ajoutés les mots : 
« jusqu’au 31 décembre 2028 » ; 

3° Le I de l’article 790 G est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– le montant : « 31 865 € » est remplacé par le montant : 

« 100 000 € » et après les mots : « quinze ans », sont ajoutés 
les mots : « jusqu’au 31 décembre 2028 » ; 

– à la fin, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : 
« dix » ; 

b) Au dernier alinéa, le montant : « 31 865 € » est remplacé 
par le montant : « 100 000 € » ; 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 945  présenté par M. Tivoli, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
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Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, M. Emmanuel Taché, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix ». 

2° Au premier alinéa de l’article 790 B, le montant : 
« 31 865 € » est remplacé par le montant : « 100 000 € » ; 

3° Le I de l’article 790 G est ainsi modifié : 

a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 

– le montant : « 31 865 € » est remplacé par le montant : 
« 100 000 € » ; 

– à la fin, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : 
« dix » ; 

b) Au dernier alinéa, le montant : « 31 865 € » est remplacé 
par le montant : « 100 000 € » ; 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 373  présenté par M. Le Fur, M. Liégeon, 
Mme Corneloup, Mme Duby-Muller, M. Taite, M. Rolland, 
M. Boucard, M. Pauget, M. Ceccoli, M. Descoeur, 
M. Fabrice Brun, M. Cordier, Mme Sylvie Bonnet, 
M. Breton et M. Ray. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix » ; 

2° À la fin du premier alinéa du I de l’article 790 G, le 
mot : « quinze » est remplacé par le mot : « dix ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1797  présenté par M. Lopez-Liguori, 
Mme Bouquin, M. Dufosset et M. Meizonnet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le VI de la section II du chapitre premier du titre IV 
de la première partie du livre premier du code général des 
impôts est ainsi modifié : 

1° Au deuxième alinéa de l’article 784, le mot : « quinze » 
est remplacé par le mot : « dix » ;  

2° À l’avant-dernier alinéa de l’article 793 bis, le mot : 
« quinze » est remplacé par le mot : « dix ».  

II. – Le I s’applique aux successions ouvertes et aux 
donations consenties à compter du 1er janvier 2026. 

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 2105  présenté par M. Plassard, 
Mme Hoffman, M. Berrios et M. Daubié. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Au deuxième alinéa de l’article 784 du code général 

des impôts, le mot : « quinze » est remplacé par le mot : 
« dix ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendement no 2884  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est abrogé. 

Amendement no 2792  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le premier alinéa est ainsi rédigé : 
« Sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit, à 

concurrence de 75 % de leur valeur, la fraction de la valeur 
vénale des parts ou actions transmises correspondant à des 
biens affectés à l’activité opérationnelle d’une société dont 
l’activité principale est industrielle, commerciale, au sens des 
articles 34 et 35, artisanale, agricole ou libérale ou bien les 
actifs affectés à l’activité opérationnelle de ladite société, 
transmis par décès, entre vifs ou, en pleine propriété, à un 
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fonds de pérennité mentionné à l’article 177 de la loi no  

2019–486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises. » 

2° La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée.  

Amendement no 3296  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le 2 du C du VI de la section II du chapitre premier du 

titre IV de la première partie du livre premier du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

1° L’article 787 B est ainsi modifié : 
a) Le premier alinéa est ainsi modifié : 
– au début, les mots : « Sont exonérées de droits de 

mutation à titre gratuit, à concurrence de 75 % de leur 
valeur » sont remplacés par les mots : « Donnent droit à 
une exonération de droits de mutation à titre gratuit » ; 

– après le mot : « actions », sont insérés les mots : « en 
pleine propriété » ; 

b) Après le même premier alinéa, sont insérés deux alinéas 
ainsi rédigés : 

« Lorsque la valeur des parts et actions est inférieure à 
50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 %. 
Lorsque la valeur des parts et actions est supérieure ou 
égale à 50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 % 
pour la part inférieure à 50 millions d’euros, et 50 % pour la 
part supérieure ou égale à 50 millions d’euros » ; 

« L’exonération s’applique à la seule fraction de la valeur 
vénale des parts ou actions transmises correspondant à des 
biens affectés à l’activité opérationnelle de la société. ». 

c) Après le deuxième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« À l’occasion de la transmission de parts ou actions d’une 
société mentionnée à la deuxième phrase du cinquième 
alinéa, l’exonération ne s’applique pas à la fraction de tréso
rerie qui excède 1,5 fois la moyenne du besoin en fonds de 
roulement sur les trois derniers exercices clos. La trésorerie 
s’entend de la somme des disponibilités et des valeurs de 
placement de court terme inscrites à l’actif de l’entreprise. 
Le besoin en fonds de roulement s’entend de la différence 
entre, d’une part, les stocks et créances de toute nature 
exigibles à court terme et, d’autre part, les dettes d’exploita
tion. » 

d) Au troisième alinéa, après le mot : « exonération », sont 
insérés les mots : « n’est pas cumulable avec la réduction 
prévue à l’article 790 et » ; 

e) Au c, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : « huit ». 
2° – L’article 787 C est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« L’exonération prévue au présent article n’est pas 

cumulable avec la réduction prévue à l’article 790. » 

Amendement no 496  présenté par M. Philippe Brun, 
Mme Mercier, M. Baptiste, M. Baumel, M. Bouloux, 
M. Oberti, Mme Pantel, Mme Pirès Beaune, M. Vallaud, 
Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Barusseau, Mme Battistel, 
M. Belhaddad, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 

Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, 
M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, 
M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au début du premier alinéa, les mots : « Sont exonérées 

de droits de mutation à titre gratuit, à concurrence de 75 % 
de leur valeur, » sont remplacés par les mots : « Donnent 
droit à une exonération de droits de mutation à titre gratuit » ; 

2° Après le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi 
rédigés : 

« Lorsque la valeur des parts et actions est inférieure à 
50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 %. 
Lorsque la valeur des parts et actions est supérieure ou 
égale à 50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 % 
pour la part inférieure à 50 millions d’euros, et 50 % pour la 
part supérieure ou égale à 50 millions d’euros. 

« L’exonération s’applique à la seule fraction de la valeur 
vénale des parts ou actions transmises correspondant à des 
biens affectés à l’activité opérationnelle de la société. » 

Amendement no 3264  présenté par M. Sansu, M. Maurel et 
M. Tjibaou. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Au début du premier alinéa, les mots : « Sont exonérées » 

sont remplacés par les mots : « Donnent droit à une exoné
ration » ;  

2° Après le même premier alinéa, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

« Lorsque la valeur des parts et actions est inférieure à 
50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 %. 
Lorsque la valeur des parts et actions est supérieure ou 
égale à 50 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 % 
pour la part inférieure à 50 millions d’euros et 50 % pour la 
part supérieure ou égale à 50 millions d’euros. » 

Amendement no 2878  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
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M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le premier alinéa de l’article 787 B du code général 

des impôts est complété par des phrases ainsi rédigées : 
« Cette exonération est limitée à 2 000 000 €. Au-delà de 
ce montant, le barème de droits de mutation à titre gratuit 
s’applique de plein droit. Si les héritiers, donataires ou 
légataires ne peuvent pas s’acquitter des droits de mutation 
à titre gratuit, il leur est donné la possibilité de céder gratui
tement à l’État les parts représentant la valeur due à l’admi
nistration fiscale. La valeur de ces parts est la valeur 
d’acquisition. Cette cession vaut alors règlement des 
sommes dues. La prise de participation de l’État dans ces 
sociétés ne donne pas lieu à la nomination de représentants 
de l’État ou de commissaires du gouvernement supplémen
taires au sein des instances de gouvernance ou de direction 
des sociétés concernées. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.  

Amendement no 2882  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article 787 B du code général des 

impôts est complété par deux phrases ainsi rédigées : 
« Cette exonération est limitée à 2 000 000 €. Au delà de ce 

montant, le barème de droits de mutation à titre gratuit 
s’applique de plein droit. » 

Amendement no 3163  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au premier alinéa , les mots : « les parts ou les actions 

d’une société dont l’activité principale est industrielle, 
commerciale, au sens des articles 34 et 35, artisanale, 
agricole ou libérale transmises » sont remplacés par les 
mots : « , la fraction de la valeur vénale des parts ou 
actions transmises correspondant à des biens affectés à l’acti
vité opérationnelle d’une société dont l’activité principale est 
industrielle, commerciale, au sens des articles 34 et 35, artisa
nale, agricole ou libérale ou bien les actifs affectés à l’activité 
opérationnelle de ladite société, transmis » 

2° La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée. 

Amendement no 3292  présenté par M. Sansu, M. Tjibaou, 
M. Maurel, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa de l’article 787 B du code général des 

impôts, après le mot : « actions », sont insérés les mots : « en 
pleine propriété ». 

Amendement no 170  présenté par M. Fayssat, M. Chaix, 
M. Michelet, M. Michoux, M. Bloch, M. Allegret-Pilot, 
Mme Mansouri, M. Verny et Mme D’Intorni. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié :  
1° Au premier alinéa, après le mot : « agricole », sont insérés 

les mots : « , immobilière – acquisition, vente ou gestion de 
son propre patrimoine immobilier – ou » ; 

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Lorsque la valeur des parts qui correspondent à une 
activité de gestion immobilière ou actions transmises est 
inférieure à 10 millions d’euros, l’exonération est égale à 
75 %. Lorsque cette valeur est supérieure ou égale à 
10 millions d’euros, l’exonération est égale à 75 % pour la 
fraction de valeur inférieure à 10 millions d’euros, et à 50 % 
pour la fraction supérieure ou égale à ce montant. » 

3° La première phrase du deuxième alinéa est supprimée. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3342  présenté par Mme Taillé-Polian, 
M. Lahais, Mme Arrighi, M. Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
Mme Sas, M. Amirshahi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Biteau, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
M. Peytavie, Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, 
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M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sebaihi, Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et 
Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le 2 du C du VI de la section II du chapitre premier du 

titre IV de la première partie du livre premier du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

1° Au premier alinéa de l’article 787 B et au premier alinéa 
de l’article 787 C, après le mot : « libérale », sont insérés les 
mots : « et qui appartient à la catégorie des micro-entreprises 
ou des petites et moyennes entreprises, occupe moins de 
250 personnes et dont le chiffre d’affaires annuel n’excède 
pas 50 millions d’euros ou dont le total du bilan annuel 
n’excède pas 43 millions d’euros, ». 

2° L’article 790 est abrogé. 

Amendement no 3352  présenté par Mme Taillé-Polian, 
Mme Arrighi, M. Lahais, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – l’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi 

rédigée : « L’exonération s’applique à la seule fraction de la 
valeur vénale des parts ou actions transmises correspondant à 
des biens affectés à l’activité opérationnelle de la société. ». 

2° Au début de la seconde phrase du deuxième alinéa, les 
mots : « Est néanmoins » sont remplacés par les mots : « N’est 
pas non plus ». 

II. – Le présent article s’applique aux transmissions inter
venues à compter du 1er janvier 2026.  

III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendements identiques : 

Amendements no 706  présenté par M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Labaronne, M. Marion et Mme Marsaud, 
no 2335  présenté par Mme Buffet, no 2660  présenté par 
Mme Feld, Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, 
Mme Amiot, Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, 
Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, 
M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, 
M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 
Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, 
M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 

M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier, no  

3294  présenté par M. Sansu, M. Maurel, M. Tjibaou, 
M. Brugerolles, Mme Bourouaha, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane et no 3522  présenté par 
M. de Courson, M. Bataille, M. Bruneau, M. Castellani, 
M. Castiglione, M. Colombani, Mme de Pélichy, 
M. Favennec-Bécot, M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, 
M. Mazaury, M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, 
M. Serva, M. Taupiac, M. Viry, M. Warsmann et 
Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le premier alinéa de l’article 787 B du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « L’exoné
ration s’applique à la seule fraction de la valeur vénale des 
parts ou actions transmises correspondant à des biens affectés 
à l’activité opérationnelle de la société. » 

Amendement no 3295  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Après le deuxième alinéa de l’article 787 B du code général 

des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« À l’occasion de la transmission de parts ou actions d’une 

société mentionnée à la deuxième phrase de l’alinéa précé
dent, l’exonération ne s’applique pas à la fraction de trésorerie 
qui excède 1,5 fois la moyenne du besoin en fonds de roule
ment sur les trois derniers exercices clos. La trésorerie 
s’entend de la somme des disponibilités et des valeurs de 
placement de court terme inscrites à l’actif de l’entreprise. 
Le besoin en fonds de roulement s’entend de la différence 
entre, d’une part, les stocks et créances de toute nature 
exigibles à court terme et, d’autre part, les dettes d’exploita
tion. » 

Amendement no 3298  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le 2 du C du VI de la section II du chapitre premier du 

titre IV de la première partie du livre premier du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

1° Au troisième alinéa de l’article 787 B, après le mot : 
« exonération », sont insérés les mots : « n’est pas cumulable 
avec la réduction prévue à l’article 790 et » ; 

2° L’article 787 C est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’exonération prévue au présent article n’est pas 

cumulable avec la réduction prévue à l’article 790. » 

Amendement no 3369  présenté par M. Mattei, 
Mme Perrine Goulet, M. Mandon, Mme Mette, 
M. Balanant, Mme Bannier, Mme Bergantz, M. Blanchet, 
M. Bolo, Mme Brocard, M. Cosson, M. Croizier, 
Mme Darrieussecq, M. Daubié, M. Falorni, M. Fesneau, 
M. Fuchs, M. Grelier, M. Gumbs, M. Isaac-Sibille, Mme Josso, 
M. Latombe, M. Lecamp, Mme Lingemann, M. Martineau, 
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Mme Morel, M. Ott, M. Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Poueyto, M. Ramos, Mme Thillaye, 
M. Turquois et M. Philippe Vigier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Après le a de l’article 787 B du code général des 

impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« a bis. L’âge d’au moins un des donataires doit être 

compris entre dix-huit et soixante ans au jour de la trans
mission. » 

II. – Après le b de l’article 787 C, il est inséré un alinéa 
ainsi rédigé :  

« b bis. L’âge d’au moins un des donataires doit être 
compris entre dix-huit et soixante ans au jour de la trans
mission. » 

Amendement no 1946  présenté par M. Lahais, Mme Taillé- 
Polian, Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Au premier alinéa du c, le mot : « quatre » est remplacé 

par le mot : « huit » ; 
2° Le d est complété par les mots : « et s’engage à maintenir 

les emplois des salariés présents dans la société à la date de 
transmission pendant une durée minimale de deux ans ». 

Amendement no 3291  présenté par M. Sansu, M. Maurel, 
M. Tjibaou, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
Mme Lebon, M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot et M. Rimane. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa du c de l’article 787 B du code général 

des impôts, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : 
« huit ». 

Amendement no 3523  présenté par M. de Courson, 
M. Bataille, M. Castellani, M. Bruneau, M. Castiglione, 
M. Colombani, Mme de Pélichy, M. Favennec-Bécot, 
M. Habib, M. Huwart, M. Lenormand, M. Mazaury, 
M. Molac, M. Naegelen, Mme Sanquer, M. Serva, 
M. Taupiac, M. Viry, M. Warsmann et Mme Youssouffa. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Au premier alinéa du c de l’article 787 B du code général 

des impôts, le mot : « quatre » est remplacé par le mot : 
« six ». 

Amendement no 948  présenté par Mme Marais-Beuil, 
M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, 
Mme Bamana, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, 
M. Bentz, M. Bernhardt, M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, 
Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, M. Boulogne, 
Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, M. Casterman, 
M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, Mme Colombier, 
Mme Da Conceicao Carvalho, M. de Fleurian, M. de Lépinau, 

Mme Delannoy, M. Dessigny, Mme Diaz, Mme Dogor-Such, 
M. Dragon, M. Dufosset, M. Dussausaye, M. Dutremble, 
M. Evrard, M. Falcon, M. Florquin, M. Fouquart, 
M. Frappé, M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, 
M. Gillet, M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

« I – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Le i de l’article 787 B est complété par un alinéa ainsi 
rédigé : 

« « Dans le cas d’une entreprise n’émettant pas de titres 
admis à la négociation sur un marché réglementé, l’exonéra
tion de droits de mutation à titre gratuit prévu au premier 
alinéa du présent article peut être totale, à condition que 
l’engagement mentionné au a soit pris par le défunt ou le 
donateur pour une durée minimale de trois ans et que l’enga
gement mentionné au c soit pris par chacun des héritiers, 
donataires ou légataires pour une durée de dix ans et sous 
réserve du respect des autres dispositions du présent article. » 
; 

2° L’article 787 C est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’exonération prévue au premier alinéa du présent article 
peut, à la demande des bénéficiaires, être totale si les condi
tions supplémentaires suivantes sont réunies :  

« – la durée de détention mentionnée au a est au 
minimum de trois ans ;  

« – la durée de l’engagement individuel mentionné au b 
est au minimum de dix ans. » ; 

3° L’article 790 est ainsi modifié : 

a) À la fin du I, les mots : « lorsque le donateur est âgé de 
moins de soixante-dix ans » sont remplacés par les mots : 
« quel que soit l’âge du donateur » ; 

b) À la fin du II, les mots : « lorsque le donateur est âgé de 
moins de soixante-dix ans » sont remplacés par les mots : 
« quel que soit l’âge du donateur ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 
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Amendement no 830  présenté par M. Allisio et les membres 
du groupe Rassemblement National. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le a du 2 du C du VI de la section II du chapitre 

premier du titre IV de la première partie du livre premier 
code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le i de l’article 787 B, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« Dans le cas d’une entreprise n’émettant pas de titres 
admis à la négociation sur un marché réglementé, l’exonéra
tion de droits de mutation à titre gratuit prévu au premier 
alinéa peut être totale, à condition que l’engagement 
mentionné au a soit pris par le défunt ou le donateur pour 
une durée minimale de trois ans et que l’engagement 
mentionné au c soit pris par chacun des héritiers, donataires 
ou légataires pour une durée de dix ans et sous réserve du 
respect des autres dispositions du présent article. » ; 

2° L’article 787 C est complété par trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« L’exonération prévue au premier alinéa du présent article 
peut, à la demande des bénéficiaires, être totale si les condi
tions supplémentaires suivantes sont réunies : 

« – la durée de détention mentionnée au a est au 
minimum de trois ans ; 

« – la durée de l’engagement individuel mentionné au b 
est au minimum de dix ans. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
visée à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. 

Amendement no 2655  présenté par Mme Lejeune, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est complété par 

un j ainsi rédigé : 
« j. Les biens immobiliers détenus par les sociétés dont les 

parts ou les actions sont mentionnées au premier alinéa ne 
font l’objet d’aucun démembrement entre nue-propriété et 
usufruit. » 

Amendement no 2651  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 

M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 787 B du code général des impôts est complété par 

un alinéa ainsi rédigé : 
« En tout état de cause, la réduction fiscale définie au 

présent article ne peut bénéficier à une personne ayant 
réalisé le démembrement d’un bien immobilier en vue de 
sa transmission au cours des quinze années, ni à aucun de ses 
légataires. » 

Amendement no 2106 rectifié  présenté par M. Plassard, 
Mme Hoffman, M. Berrios et M. Daubié. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le 2 du C du VI de la section II du chapitre premier 

du titre IV de la première partie du livre premier du code 
général des impôts est ainsi modifié : 

1° Au IV de l’article 788, le montant : « 1 594 € » est 
remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 

2° Au premier alinéa de l’article 790 B, le montant : 
« 31 865 € » est remplacé par le montant : « 150 000 € » ; 

3° Le I de l’article 790 G est ainsi modifié : 
a) À la fin du premier alinéa, le mot : « quinze » est 

remplacé par le mot : « dix » ; 
b) Le 1° est abrogé. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendement no 2110  présenté par M. Plassard, 
Mme Hoffman, M. Berrios et M. Daubié. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :   
I. – Au IV de l’article 788 du code général des impôts, le 

montant : « 1 594 € » est remplacé par le montant : 
« 150 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 

Amendement no 2112  présenté par M. Plassard, 
Mme Hoffman, M. Berrios et M. Daubié. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Au IV de l’article 788 du code général des impôts, le 

montant : « 1 594 € » est remplacé par le montant : 
« 100 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et les services. 
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Amendement no 3616  présenté par M. Kasbarian, M. Attal, 
M. Anglade, M. Armand, M. Becht, M. Berville, M. Boudié, 
M. Brosse, Mme Buffet, M. Caure, M. Cazenave, M. Jean- 
René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Chenevard, 
Mme Coggia, M. Cormier-Bouligeon, M. Dirx, 
Mme Dubré-Chirat, M. Fiévet, M. Frébault, M. Fugit, 
M. Gassilloud, Mme Genetet, Mme Givernet, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Hoffman, M. Huyghe, 
M. Jacques, Mme Klinkert, M. Labaronne, Mme Lakrafi, 
M. Lauzzana, Mme Le Feur, M. Le Gac, Mme Le Grip, 
Mme Le Meur, Mme Le Nabour, Mme Le Peih, Mme Lebec, 
M. Ledoux, Mme Levasseur, Mme Liso, M. Maillard, 
M. Marchive, M. Marion, Mme Marsaud, M. Masséglia, 
M. Mazars, Mme Melchior, M. Metzdorf, M. Midy, 
Mme Miller, Mme Missoffe, M. Olive, Mme Panonacle, 
Mme Pouzyreff, M. Riester, Mme Riotton, M. Rodwell, 
Mme Ronceret, Mme Rousselot, M. Rousset, M. Seo, 
M. Sertin, M. Sitzenstuhl, M. Sorre, Mme Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Terlier, Mme Thevenot, Mme Vidal, 
Mme Vignon, M. Woerth et Mme Yadan. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 790 A bis du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le I est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est ainsi modifié :  
– le mot : « double » est supprimé ;   
– à la fin, les mots : « par un même donateur à un même 

donataire et de 300 000 euros par donataire si ces sommes 
sont affectées par ce dernier, au plus tard le dernier jour du 
sixième mois suivant le versement : » sont remplacés par les 
mots : « si ces sommes sont affectées par le donataire à 
l’acquisition ou à la construction de sa résidence principale, 
lorsque le donataire remplit la condition de première 
propriété mentionnée au I de l’article L. 31–10–3 du code 
de la construction et de l’habitation. 

b) Les deuxième et troisième alinéa sont supprimés ;  
2° Le II est ainsi modifié :  
a) Le premier alinéa est ainsi rédigé :  
« II. – Le bénéfice de cette exonération est remis en cause 

si le donataire n’a pas conservé comme sa résidence principale 
le logement auquel ont été affectées les sommes d’argent 
consenties au I. La durée d’occupation en tant que résidence 
principale est, hors circonstances exceptionnelles dûment 
justifiées auprès de l’administration fiscale, de cinq ans et 
débute à compter de la date d’acquisition ou de la date 
d’achèvement des travaux. » 

b) Le deuxième alinéa est supprimé ;  
c) L’avant-dernier alinéa est ainsi modifié :  
– les mots : « l’impôt sur le revenu » sont remplacés par les 

mots : « ses revenus catégoriels » ;  
– à la fin, le mot : « précitée » est remplacé par les mots : 

« de finances pour 2020 ».  
d) Avant le dernier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé :  
« Le donataire ne peut bénéficier du dispositif qu’une seule 

fois par donateur. » ;  
3° À la fin du III, les mots : « lendemain de la promulga

tion de la loi no 2025–127 du 14 février 2025 de finances 
pour 2025 et le 31 décembre 2026 » sont remplacés par les 
mots : « 1er janvier 2026 et le 30 juin 2027 ». 

II. – La perte de recettes résultant, pour l’État, du I, est 
compensée par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Sous-amendements identiques : 

Sous-amendements no 3830  présenté par Mme Brulebois 
et no 3833  présenté par M. Jean-Pierre Vigier, M. Cordier, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Le Fur, M. Taite, M. Ray et 
Mme Corneloup. 

I. – Compléter l’alinéa 5 par les mots :  

« ou aux dépenses et travaux de rénovation énergétique de 
sa résidence principale éligibles à la prime prévue au II de 
l’article 15 de la loi no 2019–1479 du 28 décembre 2019 de 
finances pour 2020 dans ses conditions d’application 
au 31 décembre 2025 ». 

II. – La perte de recettes résultant, pour l’État, du I, est 
compensée par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 62  présenté par M. Cordier, 
Mme Sylvie Bonnet, M. Di Filippo, M. Dive, M. Ceccoli, 
M. Le Fur et M. Berger. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le I de l’article 790 G du code général des impôts est 
ainsi modifié : 

1° Le premier alinéa est ainsi modifié : 

a) Le montant : « 31 865 € » est remplacé par le montant : 
« 50 000 € » ; 

b) Le mot : « quinze » est remplacé par le mot : « cinq » ; 

2° Les deuxième, troisième et avant-dernier alinéas sont 
supprimés ; 

3° Au dernier alinéa, le montant : « 31 865 € » est remplacé 
par le montant : « 50 000 € ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la majoration de l’accise sur les tabacs prévue 
au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des impositions 
sur les biens et services. 

Amendement no 1924  présenté par Mme Piron, 
M. Woerth, Mme Violland, Mme Colin-Oesterlé, 
Mme Lise Magnier, Mme Melchior, M. Gernigon, 
M. Frébault et M. Cosson. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

1° Après le 4° du 2 de l’article 793, il est inséré un 4° bis 
ainsi rédigé : 

« 4° bis Lors de leur première transmission à titre gratuit, 
les immeubles acquis neufs ou en état futur d’achèvement 
dont l’acte authentique d’achat est signé par le donateur ou le 
défunt entre le 1er janvier 2026 et le 31 décembre 2026. 

« L’exonération est subordonnée à la condition que le 
contribuable s’engage à l’affecter exclusivement et de 
manière continue, à un usage de résidence principale de 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2025 59 



l’occupant, pendant une durée minimale de six ans à compter 
de l’acquisition ou de l’achèvement s’il est postérieur. 

« En cas de location, le contrat de bail ne peut pas être 
conclu avec un membre du foyer fiscal du contribuable. 

« L’engagement de location doit prendre effet dans les 
douze mois qui suivent la date d’achèvement de l’immeuble 
ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement 
prévoit que le loyer et les ressources du locataire appréciées à 
la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des 
plafonds mentionnés au premier alinéa du III de l’article 199  
novovicies. 
« L’exonération s’applique aux logements pour lesquels le 

contribuable justifie du respect des exigences de performance 
énergétique en vigueur lors du dépôt de la demande de 
permis de construire. ». 

2° Après le même article 793, il est inséré un article 793– 
0 bis ainsi rédigé : 

« Art. 793–0 bis – L’exonération prévue au 4° bis du 2 de 
l’article 793 est plafonnée à 100 000 € par part reçue par 
chacun des donataires ou héritiers. Pour l’appréciation de 
cette limite de 100 000 €, il est tenu compte de l’ensemble 
des transmissions à titre gratuit consenties par la même 
personne ». 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2427  présenté par Mme de Pélichy, 
M. Mathiasin, M. Viry et M. Taupiac. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le 1° de l’article 965 du code général des impôts est 

complété par une phrase ainsi rédigée : « Toutefois, sont 
exclus de l’assiette les logements et droits immobiliers 
relatifs à ces logements, loués au titre de la résidence princi
pale par des personnes physiques dont les ressources, appré
ciées à la date de conclusion du bail, n’excèdent pas les 
plafonds mentionnés au premier alinéa du III de l’article 199  
novovicies et dont le loyer mensuel n’excède pas les plafonds 

mentionnés au même III. » 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 916  présenté par M. Blanchet, Mme Piron, 
Mme Bergantz, M. Falorni, M. Cosson et M. Sorre. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Après le second alinéa du I de l’article 975 du code 

général des impôts, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 
« Sont exonérés les biens ou droits immobiliers détenus 

directement ou indirectement par le redevable lorsqu’ils font 
l’objet, au 1er janvier de l’année d’imposition, d’un bail 
d’habitation d’une durée égale ou supérieure à trois ans 
régi par la loi no 89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer 
les rapports locatifs. Cette exonération s’applique sous réserve 
que le bien soit effectivement loué dans le cadre d’un bail de 
longue durée et que le contribuable soit en mesure de justifier 
du respect de cette condition. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 3472  présenté par M. Juvin. 
Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 975 du code général des impôts est complété 

par un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Sont exonérés les biens ou droits immobiliers 

lorsqu’ils sont, au 1er janvier de l’année d’imposition, mis 
en location pour un usage d’habitation principale et que le 
bail a été consenti pour une durée supérieure ou égale à neuf 
mois à des personnes avec qui le redevable n’entretient pas de 
lien de parenté ou d’alliance. Les biens vacants depuis moins 
d’un an pour une raison indépendante de la volonté du 
redevable sont également exonérés s’ils respectent les 
critères du logement décent définis à l’article 6 de la no 

89–462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports 
locatifs, ou s’ils font l’objet de travaux. 

« En cas de travaux, la durée de vacance mentionnée à 
l’alinéa précédent est portée à trois ans. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2379  présenté par M. Coquerel, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du I de l’article 973 du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : 
« La limite de l’abattement précité est fixée à 400 000 €. » 

Amendement no 3064  présenté par M. Lahais, 
Mme Arrighi, M. Amirshahi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Chatelain, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, Mme Pochon, 
M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, Mme Sandrine Rousseau, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, 
Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
Le deuxième alinéa du I de l’article 973 du code général des 

impôts est complété par une phrase ainsi rédigée : « La limite 
de l’abattement est fixée à 600 000 €. » 

Amendement no 885  présenté par M. Lottiaux, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
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M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Loubet, M. David Magnier, Mme Marais- 
Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, 
M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, 
M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, 
M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, 
Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, M. Rancoule, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, 
M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 975 du code général des impôts est complété 
par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Sont également exonérés les immeubles classés ou 
inscrits au titre des monuments historiques ouverts au 
public dans les conditions déterminées par l’arrêté prévu 
par l’article 41 I du code général des impôts. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 235 ter ZD du code général des impôts. » 

Amendement no 1620  présenté par M. Allegret-Pilot, 
M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, Mme D’Intorni, 
M. Fayssat, M. Michoux, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – L’article 975 du code général des impôts est complété 
par un VII ainsi rédigé : 

« VII. – Sont déductibles de l’impôt sur la fortune 
immobilière l’ensemble des dépenses de réparation et d’entre
tien des immeubles classés et inscrits au titre des monuments 
historiques mentionnés aux articles L. 621–1, L. 621–3 et 
L. 621–6 du code du patrimoine. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 278–0 bis du code général des impôts pour 
ce qui concerne les livraisons mentionnées au I 3°.  

Amendement no 551  présenté par Mme D’Intorni, 
M. Allegret-Pilot, M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, 
M. Michelet, M. Michoux, M. Chenu, M. Lottiaux, 
Mme Laporte, M. Meurin, M. Giletti, M. Tesson, 
M. Limongi, M. Chudeau, M. Jolly, Mme Martinez, 

M. Mauvieux, Mme Lechon, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Guitton, M. Vos, Mme Pollet, Mme Mélin, M. Muller 
et M. Gery. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 975 du code général des impôts est complété 

par un VII ainsi rédigé : 
« VII. – Sont déductibles de l’impôt sur la fortune 

immobilière l’ensemble des dépenses de réparation et d’entre
tien des immeubles classés et inscrits au titre des monuments 
historiques mentionnés aux articles L. 621–1, L. 621–3 et 
L. 621–6 du code du patrimoine, dans la limite d’un 
montant fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie 
et qui ne peut être inférieur à 20 % de la valeur des immeu
bles concernés. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à la taxe 
prévue à l’article 278–0 bis du code général des impôts pour 
ce qui concerne les livraisons mentionnées au I 3°. » 

Amendement no 1071  présenté par Mme Feld, 
M. Alexandre, Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – L’article 976 du code général des impôts est ainsi 

modifié : 
1° Le I est ainsi rédigé : 
« I. – Les propriétés en nature de bois et forêts ainsi que les 

parts de groupements forestiers sont exonérés à concurrence 
de la moitié de leur valeur imposable si les conditions prévues 
au 2° du 2 de l’article 793 sont satisfaites, et lorsque les 
propriétaires prennent l’engagement pour eux et leurs 
ayants cause sur les terrains concernés de mettre en œuvre 
une gestion sylvicole contribuant significativement aux objec
tifs suivants : 

« 1° Augmenter le puits de carbone, en particulier dans les 
sols forestiers ; 

« 2° Améliorer l’état de conservation de l’habitat forestier. 
« Cette exonération est conditionnée à l’existence de garan

ties de gestion durable visées aux articles L. 124–1 à L. 124–3 
et L. 313–2 du code forestier ou d’une obligation réelle 
environnementale prévue à l’article L. 132–3 du code de 
l’environnement mentionnant l’engagement relatif à la libre 
évolution. 

« Les conditions des engagements prévus aux deux derniers 
alinéas et de leur attestation sont définies par décret en 
Conseil d’État. » 

2° Le II est abrogé. 
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II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1335  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I. – Après l’article 990 J du code général est impôts, il est 
inséré une nouvelle section OI quinquies ainsi rédigée :  

« Section OI quinquies 

« Prélèvements sur les plans d’épargne en actions 

« I. – 1. Les sommes ou valeurs quelconques dues par un 
établissement de crédit, de la Caisse des dépôts et consigna
tions, de la Banque de France, de La Banque postale, d’une 
entreprise d’investissement ou d’une entreprise d’assurance 
relevant du code des assurances au titre d’un plan d’épargne 
en actions, à raison du décès du titulaire, donnent ouverture 
aux droits de mutation par décès suivant le degré de parenté 
existant entre le bénéficiaire à titre gratuit et le titulaire à 
concurrence de la fraction des primes versées après l’âge de 
soixante-dix ans. 

« 2. L’ensemble des sommes ou valeurs visées au I dues à 
raison du ou des plans d’épargne en actions conclus sur la 
tête d’un même titulaire fait l’objet d’un abattement global 
de 30 500 €. 

« 3. Les conditions d’application du présent article et 
notamment les obligations concernant les informations à 
fournir par les contribuables et les entreprises hébergeant 
les plans d’épargne en actions sont déterminées par décret 
en Conseil d’État. 

« II. – 1. Lorsqu’elles n’entrent pas dans le champ d’appli
cation de l’article 757 B, les sommes ou valeurs quelconques 
dues directement ou indirectement par un ou plusieurs 
organismes hébergeant les plans d’épargne en actions, à 
raison du décès du titulaire, sont assujetties à un prélèvement 
à concurrence de la part revenant à chaque bénéficiaire de ces 
sommes ou valeurs correspondant à la fraction rachetable des 
contrats et des primes versées au titre de la fraction non 
rachetable des contrats relevant de l’article L. 221–31 du 
code monétaire et financier, diminuée d’un abattement 
proportionnel de 20 % pour les seules sommes ou valeurs 
issues des placements opérés dans le cadre du même article. 

« Le bénéficiaire doit produire auprès des organismes 
hébergeurs une attestation sur l’honneur indiquant le 
montant des abattements déjà appliqués aux sommes ou 
valeurs quelconques reçues d’un ou plusieurs organismes 
hébergeurs à raison du décès du même titulaire. 

« Le bénéficiaire n’est pas assujetti au prélèvement visé au 
premier alinéa lorsqu’il est exonéré de droits de mutation à 
titre gratuit en application des dispositions des 
articles 795,795–0 A, 796–0 bis et 796–0 ter. 

« Le bénéficiaire est assujetti au prélèvement prévu au 
premier alinéa dès lors qu’il a, au moment du décès, son 
domicile fiscal en France au sens de l’article 4 B et qu’il l’a eu 
pendant au moins six années au cours des dix années précé

dant le décès ou dès lors que le titulaire a, au moment du 
décès, son domicile fiscal en France au sens du même 
article 4 B. 

« En cas de démembrement de la clause bénéficiaire, le nu- 
propriétaire et l’usufruitier sont considérés, pour l’application 
du présent article, comme bénéficiaires au prorata de la part 
leur revenant dans les sommes, rentes ou valeurs versées par 
l’organisme d’assurance, déterminée selon le barème prévu à 
l’article 669. Les abattements prévus au premier alinéa du 
présent I sont répartis entre les personnes concernées dans 
les mêmes proportions. 

« 2. Le prélèvement prévu au 1 est applicable aux sommes 
versées au bénéficiaire par la Caisse des dépôts et consigna
tions en application du 10. du III de la présente proposition 
de loi, lorsqu’elles entrent dans le champ d’application du 1 
au jour de leur dépôt à la Caisse des dépôts et consignations. 

« 3. Le prélèvement prévu au 1 est dû par le bénéficiaire et 
versé au comptable public compétent par les organismes 
hébergeurs, dans le cas prévu au 2, par la Caisse des dépôts 
et consignations, dans les quinze jours qui suivent la fin du 
mois au cours duquel les sommes ou valeurs quelconques 
dues par eux ont été versées aux bénéficiaires à titre gratuit. 

« Il est recouvré suivant les mêmes règles, sous les mêmes 
garanties et les mêmes sanctions que la taxe sur les conven
tions d’assurances prévue aux articles 991 et suivants. 

« III. – 1. Le capital peut être transmis en titres ou payé en 
numéraire lors du décès du titulaire à un ou plusieurs bénéfi
ciaires déterminés. 

« Est considérée comme faite au profit de bénéficiaires 
déterminés la stipulation par laquelle le bénéfice du plan 
d’épargne en actions est attribué à une ou plusieurs personnes 
qui, sans être nommément désignées, sont suffisamment 
définies dans cette stipulation pour pouvoir être identifiées 
au moment de l’exigibilité du capital. 

« Est notamment considérée comme remplissant cette 
condition la désignation comme bénéficiaires des personnes 
suivantes : 

« – les enfants nés ou à naître du titulaire ou de toute autre 
personne désignée ; 

« – les héritiers ou ayants droit du titulaire ou d’un bénéfi
ciaire prédécédé. 

« Le plan d’épargne en action fait au profit du conjoint 
profite à la personne qui a cette qualité au moment de 
l’exigibilité. 

« Les héritiers, ainsi désignés, ont droit au bénéfice du plan 
d’épargne en action en proportion de leurs parts héréditaires. 
Ils conservent ce droit en cas de renonciation à la succession. 

« En l’absence de désignation d’un bénéficiaire dans la 
police ou à défaut d’acceptation par le bénéficiaire, le 
contractant a le droit de désigner un bénéficiaire ou de 
substituer un bénéficiaire à un autre. Cette désignation ou 
cette substitution ne peut être opérée, à peine de nullité, 
qu’avec l’accord du titulaire, lorsque celui-ci n’est pas le 
contractant. Cette désignation ou cette substitution peut 
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être réalisée soit par voie d’avenant au contrat, soit en 
remplissant les formalités édictées par l’article 1690 du 
code civil, soit par voie testamentaire. 

« Lorsque l’organisme hébergeur est informé du décès du 
titulaire, l’organisme hébergeur est tenu de rechercher le 
bénéficiaire, et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la 
stipulation effectuée à son profit. 

« 2. a) Sous réserve des dispositions du dernier alinéa de 
l’article L. 132–4–1, la stipulation en vertu de laquelle le 
bénéfice du plan d’épargne en action est attribué à un bénéfi
ciaire déterminé devient irrévocable par l’acceptation de 
celui-ci, effectuée dans les conditions prévues au II du 
présent article. Pendant la durée du contrat, après accepta
tion du bénéficiaire, le stipulant ne peut exercer sa faculté de 
rachat et l’organisme hébergeur ne peut lui consentir 
d’avance sans l’accord du bénéficiaire. 

« Tant que l’acceptation n’a pas eu lieu, le droit de 
révoquer cette stipulation n’appartient qu’au stipulant et 
ne peut être exercé de son vivant ni par ses créanciers ni 
par ses représentants légaux. Lorsqu’une tutelle a été ouverte 
à l’égard du stipulant, la révocation ne peut intervenir 
qu’avec l’autorisation du juge des tutelles ou du conseil de 
famille s’il a été constitué. 

« Ce droit de révocation ne peut être exercé, après la mort 
du stipulant, par ses héritiers, qu’après l’exigibilité de la 
somme disponible et au plus tôt trois mois après que le 
bénéficiaire du titulaire a été mis en demeure par acte extra
judiciaire, d’avoir à déclarer s’il accepte. 

« L’attribution à titre gratuit du bénéfice d’un plan 
d’épargne en actions à une personne déterminée est 
présumée faite sous la condition de l’existence du bénéficiaire 
à l’époque de l’exigibilité du capital, à moins que le contraire 
ne résulte des termes de la stipulation. 

« b) Tant que le titulaire et le stipulant sont en vie, 
l’acceptation est faite par un avenant signé de l’organisme 
hébergeur, du stipulant et du bénéficiaire. Elle peut égale
ment être faite par un acte authentique ou sous seing privé, 
signé du stipulant et du bénéficiaire, et n’a alors d’effet à 
l’égard de l’organisme hébergeur que lorsqu’elle lui est 
notifiée par écrit. 

« Lorsque la désignation du bénéficiaire est faite à titre 
gratuit, l’acceptation ne peut intervenir que trente jours au 
moins à compter du moment où le stipulant est informé que 
le contrat de plan d’épargne en actions est conclu. 

« Après le décès du titulaire ou du stipulant, l’acceptation 
est libre. 

« c) Le contrat comporte une information sur les consé
quences de la désignation du ou des bénéficiaires et sur les 
modalités de cette désignation. Il précise que la clause bénéfi
ciaire peut faire l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte 
authentique. 

« d) Toute personne physique ou morale peut demander 
par lettre ou tout autre support durable à un ou plusieurs 
organismes professionnels représentatifs, habilités à cet effet 
par arrêté du ministre chargé de l’économie, à être informée 
de l’existence d’une stipulation effectuée à son bénéfice dans 
une police souscrite par une personne physique dont elle 
apporte, par tout moyen, la preuve du décès. 

« Dans les quinze jours suivant la réception de la lettre 
mentionnée au premier alinéa, l’organisme transmet cette 
demande aux entreprises mentionnées à l’article L. 221–31 
du code monétaire et financier. Lorsque la personne morale 
ou physique mentionnée audit alinéa est désignée dans une 

police comme bénéficiaire, ces entreprises disposent d’un 
délai d’un mois pour l’informer de l’existence d’un capital 
payable ou de titres transférables à son bénéfice. 

« e) Les entreprises mentionnées à l’article L. 221–31 du 
code monétaire et financier s’informent, au moins chaque 
année, dans les conditions prévues au II du présent article, du 
décès éventuel du titulaire. 

« Les organismes professionnels mentionnés à d) consultent 
chaque année, dans le respect de la loi no 78–17 
du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et 
aux libertés, les données figurant au répertoire national 
d’identification des personnes physiques et relatives au 
décès des personnes qui y sont inscrites. Les entreprises 
mentionnées à l’article L221–31 du code monétaire et finan
cier obtiennent de ces organismes professionnels communi
cation de ces données en vue d’effectuer des traitements de 
données nominatives. Ces traitements ont pour objet la 
recherche des titulaires, des souscripteurs et des bénéficiaires 
décédés des contrats de plans d’épargne en actions. 

« f) Les entreprises mentionnées à l’article L221–31 du 
code monétaire et financier publient chaque année, 
chacune pour ce qui la concerne, le nombre et l’encours 
des contrats non réglés. Elles précisent les démarches, le 
nombre de recherches et le nombre et l’encours des 
contrats correspondants qu’elles ont effectuées au cours de 
l’année en application des alinéas d) et e), ainsi que les 
sommes dont le versement au bénéficiaire résulte de ces 
démarches. Elles établissent chaque année, chacune pour ce 
qui la concerne, un rapport, adressé à leur demande à l’Auto
rité de contrôle prudentiel et de résolution et au ministre 
chargé de l’économie, précisant le nombre et l’encours des 
contrats de plan d’épargne en actions répondant à des critères 
fixés par arrêté du ministre chargé de l’économie, dont les 
capitaux n’ont pas été versés au bénéficiaire. 

« g) Les organismes professionnels mentionnés à l’article d) 
publient chaque année un bilan de l’application des alinéas d) 
et e), qui comporte le nombre et l’encours des contrats de 
plan d’épargne en actions, souscrits auprès de leurs membres, 
répondant à des critères fixés par arrêté du ministre chargé de 
l’économie, dont les capitaux n’ont pas été versés au bénéfi
ciaire. 

« IV. – 1. Le capital stipulé payable ou les titres transféra
bles lors du décès du titulaire à un bénéficiaire déterminé ou à 
ses héritiers ne font pas partie de la succession du titulaire. Le 
bénéficiaire, quelles que soient la forme et la date de sa 
désignation, est réputé y avoir eu seul droit à partir du 
jour du contrat, même si son acceptation est postérieure à 
la mort du titulaire. 

« 2. Les capitaux ou titres sont transférables sur le plan 
d’épargne en actions du ou des bénéficiaires ou héritiers. Si ce 
ou ces derniers n’en dispose pas au moment de la mort du 
titulaire, il dispose de la possibilité d’en ouvrir pour l’occa
sion. 

« 3. Le capital payable ou les titres transférables au décès du 
contractant à un bénéficiaire déterminé ne sont soumis ni aux 
règles du rapport à succession, ni à celles de la réduction pour 
atteinte à la réserve des héritiers du contractant. 

« Ces règles ne s’appliquent pas non plus aux sommes 
versées par le contractant à titre de primes, à moins que 
celles-ci n’aient été manifestement exagérées eu égard à ses 
facultés. 

« 4. Sous réserve des dispositions des articles L. 262, L. 263 
B et L. 273 A du livre des procédures fiscales, de l’article 387  
bis du code des douanes, de l’article L. 1617–5 du code 
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général des collectivités territoriales et du II de l’article 128 de 
la loi no 2004–1485 du 30 décembre 2004 de finances recti
ficative pour 2004, le capital au profit d’un bénéficiaire 
déterminé ne peut être réclamé par les créanciers du contrac
tant. Ces derniers ont seulement droit au remboursement des 
primes, dans le cas indiqué par l’article L. 132–13, deuxième 
alinéa, en vertu soit de l’article 1341–2 du code civil, soit des 
articles L. 621–107 et L. 621–108 du code de commerce. 

« 5. Tout bénéficiaire peut, après avoir accepté la stipula
tion faite à son profit et si la cessibilité de ce droit a été 
expressément prévue ou avec le consentement du contractant 
et du titulaire, transmettre lui-même le bénéfice du contrat 
par une cession dans la forme de l’article 1690 du code civil. 

« 6. Le bénéfice du contrat contracté par un époux 
commun en biens en faveur de son conjoint, constitue un 
propre pour celui-ci. 

« Aucune récompense n’est due à la communauté en raison 
des primes payées par elle, sauf dans les cas spécifiés dans 
l’article IV – 3. 

« 7. L’article L. 624–6 du code de commerce concernant 
les droits du conjoint du débiteur en redressement judiciaire 
est sans application en cas d’assurance sur la vie contractée 
par un commerçant au profit de son conjoint. 

« 8. Lorsque l’organisme hébergeur du plan d’épargne en 
actions n’a pas eu connaissance de la désignation d’un bénéfi
ciaire, par testament ou autrement, ou de l’acceptation d’un 
autre bénéficiaire ou de la révocation d’une désignation, le 
paiement du capital ou le transfert des titres fait à celui qui, 
sans cette désignation, cette acceptation ou cette révocation, 
y aurait eu droit, est libératoire pour l’organisme hébergeur 
de bonne foi. 

« 9. L’erreur sur l’âge du titulaire n’entraîne la nullité du 
contrat que lorsque son âge véritable se trouve en dehors des 
limites fixées pour la conclusion des contrats par les tarifs de 
l’entreprise. 

« Dans tout autre cas, si par suite d’une erreur de ce genre, 
la prime payée est inférieure à celle qui aurait dû être 
acquittée, le capital est réduit en proportion de la prime 
perçue et de celle qui aurait correspondu à l’âge véritable 
du titulaire. Si au contraire, par suite d’une erreur sur l’âge du 
titulaire, une prime trop forte a été payée, l’entreprise est 
tenue de restituer la portion de prime qu’il a reçue en trop 
sans intérêt. 

« 10. a) Les sommes dues au titre des contrats de plan 
d’épargne en actions qui ne font pas l’objet d’une demande 
de versement des prestations ou du capital sont déposées à la 
Caisse des dépôts et consignations à l’issue d’un délai de dix 
ans à compter de la date de prise de connaissance par l’entre
prise entrant dans le cadre de l’article L. 221–31 du code 
monétaire et financier du décès du titulaire. Le dépôt inter
vient dans le mois suivant l’expiration de ce délai. A défaut 
d’échéance du contrat ou de prise de connaissance par 
l’entreprise du décès du titulaire, lorsque la date de naissance 
du titulaire remonte à plus de cent vingt années et qu’aucune 
opération n’a été effectuée à l’initiative du titulaire au cours 
des deux dernières années, l’entreprise est tenue de rechercher 
le bénéficiaire et, si cette recherche aboutit, de l’aviser de la 
stipulation effectuée à son profit. Si cette recherche n’aboutit 
pas, les sommes dues au titre de ces contrats sont transférées à 
la Caisse des dépôts et consignations au terme d’un délai de 

dix ans à compter de la date du cent vingtième anniversaire 
du titulaire, après vérification de sa date de naissance par 
l’entreprise. 

« Le dépôt à la Caisse des dépôts et consignations des 
sommes dues au titre des contrats mentionnés au premier 
alinéa du présent a) s’effectue en numéraire. La valeur de ces 
engagements ou de ces droits est celle atteinte à l’expiration 
du délai de dix ans mentionné au premier alinéa du présent 
a), sauf si les stipulations contractuelles prévoient une date 
antérieure. 

« Le souscripteur du contrat ou les bénéficiaires des 
sommes déposées à la Caisse des dépôts et consignations 
ne peuvent en obtenir le versement qu’en numéraire, 
nonobstant toute stipulation contraire. La Caisse des 
dépôts et consignations procède à la restitution des 
sommes sous la forme d’un capital. 

« Les entreprises mentionnées à l’article L. 221–31 du code 
monétaire et financier transmettent à la Caisse des dépôts et 
consignations les informations nécessaires, le cas échéant, au 
versement des sommes mentionnées au troisième alinéa au 
souscripteur du contrat ou à ses bénéficiaires. 

« Jusqu’à l’expiration du délai mentionné au c), elles 
conservent les informations et documents relatifs à 
l’encours des contrats à la date du dépôt prévu au 
deuxième alinéa du présent a), à la computation du délai 
mentionné au premier alinéa et au régime d’imposition appli
cable, ainsi que les informations et documents permettant 
d’identifier les souscripteurs et les bénéficiaires de ces 
contrats. Ces informations et documents sont transmis à la 
Caisse des dépôts et consignations à sa demande. Elles 
conservent également les informations et documents permet
tant d’apprécier qu’elles ont satisfait à leurs obligations en 
matière de contrats non réglés. 

« Le dépôt des sommes à la Caisse des dépôts et consigna
tions en application du présent a) est libératoire de toute 
obligation pour l’organisme hébergeur et le souscripteur, à 
l’exception des obligations en matière de conservation 
d’informations et de documents prévues à l’avant-dernier 
alinéa. Ce caractère libératoire n’emporte cependant pas 
exonération de responsabilité pour les manquements 
commis antérieurement à ce dépôt. 

« b) Six mois avant l’expiration du délai mentionné au 
premier alinéa du a) du présent article, les entreprises 
mentionnées à l’article L. 221–31 du code monétaire et 
financier informent le souscripteur ou les bénéficiaires du 
contrat, par tout moyen à leur disposition, de la mise en 
œuvre du présent article. 

« La Caisse des dépôts et consignations organise, dans le 
respect de la loi no 78–17 du 6 janvier 1978 relative à l’infor
matique, aux fichiers et aux libertés, la publicité appropriée 
de l’identité des souscripteurs des contrats dont les sommes 
garanties ont fait l’objet du dépôt mentionné au a) du présent 
article, afin de permettre aux souscripteurs ou aux bénéfi
ciaires des contrats de percevoir les sommes qui leur sont 
dues. Ces derniers communiquent à la Caisse des dépôts et 
consignations les informations permettant de vérifier leur 
identité et de déterminer le montant des sommes qui leur 
sont dues. 

« Le notaire chargé d’établir l’actif successoral en vue du 
règlement de la succession pour laquelle il a été mandaté 
obtient, sur sa demande auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, le versement des sommes déposées en appli
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cation du a) et dues aux ayants droit du défunt, lorsque ces 
sommes entrent dans l’actif successoral. Le notaire restitue 
ces sommes aux ayants droit. 

« Le notaire joint à sa demande le mandat l’autorisant à 
agir au nom des ayants droit. 

« c) Par dérogation au premier alinéa de l’article L. 518–24 
du code monétaire et financier, les sommes déposées à la 
Caisse des dépôts et consignations en application du présent 
article et qui n’ont pas été réclamées par le souscripteur ou 
leurs bénéficiaires sont acquises à l’État à l’issue d’un délai de 
vingt ans à compter de la date de leur dépôt à la Caisse des 
dépôts et consignations. 

« Jusqu’à l’expiration de ce délai, la Caisse des dépôts et 
consignations détient, pour le compte des souscripteurs ou de 
leurs bénéficiaires, les sommes qui lui ont été déposées. 

« Pour chaque dépôt correspondant à un contrat de plan 
d’épargne en actions, le montant des sommes versées par la 
Caisse des dépôts et consignations à son souscripteur ou à ses 
bénéficiaires ou acquises à l’État ne peut être inférieur au 
montant des sommes déposées à la Caisse des dépôts et 
consignations, diminué, le cas échéant, des versements 
partiels réalisés par la Caisse des dépôts et consignations en 
application du présent article. 

« Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’appli
cation du présent article. » 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2745  présenté par Mme Feld, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 

M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 1133 du code général des impôts est ainsi rédigé : 
« I. – Sous réserve des dispositions de l’article 1020, la 

réunion de l’usufruit à la nue-propriété donne ouverture 
aux droits de mutation à titre gratuit prévus à l’article 777 
du présent code lorsque cette réunion a lieu par l’expiration 
du temps fixé pour l’usufruit, ou par le décès de l’usufruitier. 

« II. – L’assiette retenue pour le calcul des droits de 
mutation à titre gratuit correspond à la moitié de la valeur 
du bien à date de la réunion de l’usufruit à la nue-propriété. » 

Amendement no 1469 rectifié  présenté par M. Dufau, 
M. Echaniz, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, M. Belhaddad, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, 
M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, 
M. Fégné, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, 
Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, 
Mme Santiago, M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, 
Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot, M. William et les membres du groupe Socialistes 
et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’avant-dernière ligne du tableau du deuxième alinéa 

du III de l’article 1609 nonies G du code général des 
impôts est remplacée par deux lignes ainsi rédigées :  

«    

260 001 à 500 000 14 % PV 

à 500 000 22 % PV  

» 

Sous-amendement no 3931  présenté par Mme Le Meur. 
À la première ligne du tableau de l’alinéa 2, substituer au 

taux : 
« 14 % »  
le taux : 
« 7 % » 

Sous-amendement no 3929  présenté par Mme Le Meur. 
À la première ligne du tableau de l’alinéa 2, substituer au 

taux : 
« 14 % »  
le taux : 

« 8 % » 

Sous-amendement no 3932  présenté par Mme Le Meur. 
À la deuxième ligne du tableau de l’alinéa 2, substituer au 

taux : 
« 22 % »  
le taux : 
« 8 % » 

Sous-amendement no 3930 présenté par Mme Le Meur. 

À la deuxième ligne du tableau de l’alinéa 2, substituer au taux : 

« 22 % »  

le taux : 

« 10 % » 
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Amendement no 3924  présenté par le gouvernement. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

Après le III de l’article 788 du code général des impôts, il 
est inséré un III bis ainsi rédigé :  

« III bis. – Pour la perception des droits de mutation par 
décès, il est appliqué un abattement de 15 932 € sur la part 
consentie par le défunt à chacun des enfants du conjoint ou 
du partenaire de pacte civil de solidarité dès lors que, bien 
qu’étant sans filiation avec le défunt, ils ont reçu de celui-ci 
des secours et des soins non interrompus au titre d’une prise 
en charge continue et principale, depuis le mariage ou la 
conclusion du pacte avec l’un de leurs parents. 

L’enfant mentionné à l’alinéa précédent doit avoir reçu les 
secours et soins non interrompus : 

1° lorsqu’il est mineur au moment du décès, soit jusqu’au 
décès, soit pendant cinq ans au moins ; 

2° lorsqu’il est majeur au moment du décès, soit pendant 
cinq ans au moins durant sa minorité, soit pendant dix ans 
au moins durant sa minorité et sa majorité. » 

Amendement no 1338  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  

I – Le code monétaire et financier est ainsi modifié :  

1° L’article L. 221–30 est ainsi modifié : 

a) Au premier alinéa, après le mot : « un », sont insérés les 
mots : « ou plusieurs » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « ne peut être titulaire 
que d’un seul plan » sont remplacés par les mots : « peut être 
titulaire de plusieurs plans d’épargne » ;  

c) Le dernier alinéa est supprimé ;  

2° L’article L. 221–31 est ainsi modifié : 

a) Le I est ainsi modifié : 

– Le 2° est complété par un g ainsi rédigé : 

« g) Des titres financiers, droits de créance ou certificats 
émis par un émetteur aux fins de représenter une fraction 
inférieure à une unité de l’une des actions éligibles au titre 
du I, 1°, (a) et donnant au détenteur des droits financiers 
équivalant au dividende en proportion, à la détention de 
cette action ; » » 

– Il est ajouté un 5° ainsi rédigé :  

« 5° Pour que l’instrument financier mentionné au 2°(g) 
soit éligible, l’émetteur du titre financier, droit de créance ou 
certificat doit inscrire les actions fractionnées dans un 
compte-titres, et conserver les avoirs correspondants et les 

convertir en actions, au bénéfice du détenteur dès que ce 
dernier possède des instruments financiers représentant une 
unité des actions représentées. » 

b) Après le I, il est inséré un I bis ainsi rédigé :  

« I. – 1. Les sommes versées sur le plan d’épargne en 
actions, destinées au financement des petites et moyennes 
entreprises et des entreprises de taille intermédiaire définies 
au 2, reçoivent en outre un ou plusieurs des emplois suivants : 

« a) Actions, à l’exclusion de celles mentionnées à 
l’article L. 228–11 du code de commerce, ou certificats 
d’investissement de sociétés et certificats coopératifs d’inves
tissement ; 

« b) Parts de sociétés à responsabilité limitée ou de sociétés 
dotées d’un statut équivalent et titres de capital de sociétés 
régies par la loi no 47–1775 du 10 septembre 1947 portant 
statut de la coopération ; 

« c) Obligations convertibles ou remboursables en actions, 
à l’exclusion des obligations convertibles en actions qui ne 
sont pas admises aux négociations sur une plateforme de 
négociation mentionnée à l’article L. 420–1 ; 

« d) Titres participatifs et obligations à taux fixe faisant ou 
ayant fait l’objet d’une offre proposée par l’intermédiaire 
d’un prestataire de services de financement participatif au 
sens du règlement (UE) 2020/1503 du Parlement 
européen et du Conseil du 7 octobre 2020 relatif aux presta
taires européens de services de financement participatif pour 
les entrepreneurs, et modifiant le règlement (UE) 2017/1129 
et la directive (UE) 2019/1937 

« e) Droits préférentiels de souscription mentionnés au c 
du 1° du I. 

« 2. La société émettrice des titres mentionnés au 1 est : 

« a) Soit une entreprise qui, d’une part, occupe moins de 
5 000 personnes et qui, d’autre part, a un chiffre d’affaires 
annuel n’excédant pas 1,5 milliard d’euros ou un total de 
bilan n’excédant pas 2 milliards d’euros. Les conditions dans 
lesquelles sont appréciés le nombre de salariés, le chiffre 
d’affaires et le total de bilan sont fixées par décret ; 

« b) Soit une entreprise dont les titres sont admis aux 
négociations sur un marché réglementé ou sur un système 
multilatéral de négociation et dont la capitalisation boursière 
est inférieure à deux milliards d’euros ou l’a été à la clôture 
d’un au moins des quatre exercices calendaires précédant 
l’exercice pris en compte pour apprécier l’éligibilité des 
titres de la société émettrice. 

« 3. Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions, 
destinées au financement des petites et moyennes entreprises 
et des entreprises de taille intermédiaire, peuvent également 
être employées dans la souscription : 

« a) De titres financiers émis par des sociétés d’investisse
ment à capital variable, des sociétés de libre partenariat ou des 
sociétés de financement spécialisé, autres que celles mention
nées aux d bis et e du présent 3, dont l’actif est constitué pour 
plus de 75 % de titres d’entreprises définies au 2, parmi 
lesquels au moins les deux tiers sont des titres mentionnés 
aux a, b et c du 1 ; 

« b) De titres financiers émis par des fonds communs de 
placement ou des fonds de financement spécialisé, autres que 
ceux mentionnés aux d à e, dont l’actif est constitué pour plus 
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de 75 % de titres d’entreprises définies au 2, parmi lesquels 
au moins les deux tiers sont des titres mentionnés aux a, b 
et c du 1 ; 

« c) De parts ou actions d’organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières établis dans un autre État 
membre de l’Union européenne ou dans un autre État 
partie à l’accord sur l’Espace économique européen ayant 
conclu avec la France une convention d’assistance adminis
trative en vue de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, 
qui bénéficient de la procédure de reconnaissance mutuelle 
des agréments prévue par la directive 2009/65/ CE du Parle
ment européen et du Conseil du 13 juillet 2009 portant 
coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives concernant certains organismes de placement 
collectif en valeurs mobilières (OPCVM) (refonte) et dont 
l’actif est constitué pour plus de 75 % de titres d’entreprises 
définies au 2, parmi lesquels au moins les deux tiers sont des 
titres mentionnés aux a, b et c du 1 ; 

« d) De parts de fonds communs de placement à risques 
mentionnés aux articles L. 214–28, L. 214–30 et L. 214–31 
ou de titres de sociétés commerciales qui remplissent les 
conditions prévues à l’article 1er– 1 de la loi no 85–695 
du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d’ordre 
économique et financier ; 

« d bis) De parts ou d’actions de placements collectifs 
relevant des articles L. 214–154 et L. 214–159 qui, lorsqu’ils 
ne respectent pas les conditions mentionnées au e du 
présent 3, s’engagent à constituer, au plus tard à la clôture 
du quatrième exercice du fonds, au moins 75 % de leur actif 
en instruments financiers éligibles au quota mentionné au I 
de l’article L. 214–28 dans les conditions prévues à 
l’article L. 214–160 et émis par des sociétés respectant les 
conditions mentionnées au 5 du présent article ; 

« e) De titres financiers émis par des FIA mentionnés aux II 
ou III de l’article L. 214–24 qui ont reçu l’autorisation 
d’utiliser la dénomination « ELTIF » conformément au 
règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 relatif aux fonds européens d’inves
tissement à long terme, sous réserve qu’ils s’engagent à 
investir le quota mentionné au paragraphe 1 de l’article 13 
du même règlement directement ou indirectement dans des 
sociétés respectant les conditions mentionnées au 5 du 
présent article et qu’ils ne détiennent pas directement ou 
indirectement d’actifs physiques au sens du e de l’article 10 
du règlement (UE) 2015/760 du Parlement européen et du 
Conseil du 29 avril 2015 précité. 

« 4. Les sommes versées sur le plan d’épargne en actions, 
destinées au financement des petites et moyennes entreprises 
et des entreprises de taille intermédiaire, peuvent également 
être employées dans un contrat de capitalisation en unités de 
compte régi par le code des assurances et investi dans une ou 
plusieurs catégories de titres mentionnés ci-dessus, sous 
réserve des dispositions du I du présent article ; 

« 5. Les émetteurs des titres mentionnés au 1 doivent avoir 
leur siège en France ou dans un autre État membre de 
l’Union européenne ou dans un autre État partie à l’accord 
sur l’Espace économique européen ayant conclu avec la 
France une convention d’assistance administrative en vue 
de lutter contre la fraude et l’évasion fiscales, et être 
soumis à l’impôt sur les sociétés dans les conditions de 
droit commun ou à un impôt équivalent. Pour l’application 
de la présente section, la condition relative au taux normal 
d’imposition ne s’applique ni aux entreprises nouvelles 

mentionnées à l’article 44 sexies du code général des 
impôts, ni aux sociétés mentionnées aux 1° ter et 3° septies 
de l’article 208 du même code. » 

3° L’article L. 221–32–1 est abrogé ; 
4° L’article L. 221–32–2 est ainsi modifié : 
a) Le 3 est complété par un f ainsi rédigé : 
« f) Des titres financiers, droits de créance ou certificats 

émis par un émetteur aux fins de représenter une fraction 
inférieure à une unité de l’une des actions éligibles au titre 
du a) du 1 et donnant au détenteur des droits financiers 
équivalant au dividende en proportion, à la détention de 
cette action ; » 

b) Il est ajouté un 6 ainsi rédigé :  
« 6. Pour que les instruments financiers mentionnés au f) 

du 3 soient éligibles, l’émetteur du titre financier ou certi
ficat, ou un prestataire de services d’investissement, doit s’être 
engagé contractuellement vis-à-vis des porteurs à détenir des 
actions en couverture en proportion de l’ensemble des titres 
ou certificats émis et à les échanger avec chaque détenteur, ou 
à les convertir en actions, au bénéfice du détenteur dès que ce 
dernier possède des instruments financiers représentant une 
unité des actions représentées. 

5° L’article L. 221–32–3 est abrogé. 
II – Un décret en Conseil d’État vient définir les obliga

tions professionnelles des émetteurs d’actions fractionnées. 
III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 1337  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, M. Bloch, M. Carbonnel, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet et M. Verny. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa de l’article L. 221–30 du code 

monétaire et financier est supprimé. 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2374  présenté par M. Midy, 
Mme Olivia Grégoire, M. Marion, Mme Hoffman, 
Mme Spillebout, M. Mazaury et M. Ledoux. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Le dernier alinéa de l’article L. 221–32–1 du code 

monétaire et financier est ainsi modifié : 
1° À la première phrase, le montant : « 225 000 € » est 

remplacé par le montant : « 300 000 € » ; 
2° À la fin de la seconde phrase, le montant : « 225 000 € » 

est remplacé par le montant : « 300 000 € ». 
II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 

concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Amendement no 2938  présenté par M. Le Coq, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
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Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
À la première phrase du premier alinéa de l’article L. 224–1 

du code monétaire et financier, après le mot : « physiques », 
sont insérés les mots : « âgées de moins de 64 ans révolus ». 

Amendement no 606  présenté par Mme Pirès Beaune, 
M. Philippe Brun, Mme Mercier, M. Baptiste, M. Baumel, 
M. Oberti, M. Vallaud, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, Mme Bellay, 
M. Benbrahim, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, 
Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, Mme Froger, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, M. Houlié, 
Mme Jourdan, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, 
M. Leseul, M. Lhardit, M. Naillet, M. Pena, Mme Pic, 
M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, Mme Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, 
Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, M. Saulignac, 
M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
L’article 224–4 du code monétaire et financier est 

complété par un III ainsi rédigé : 
« III. – À l’échéance mentionnée à l’article L. 224–1 du 

présent code, les droits constitués dans le cadre du plan 
d’épargne retraite doivent être liquidés ou rachetés. » 

Amendement no 596  présenté par M. Maurel, 
Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, M. Castor, 
Mme Faucillon, Mme K/Bidi, Mme Lebon, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Monnet, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Il est institué une taxe sur les transactions immobi

lières portant sur des biens à usage d’habitation situés sur le 
territoire national, dont le prix de vente excède 15.000 euros 
par mètre carré de surface habitable. 

II. – Cette taxe est due par le vendeur. Elle est assise sur la 
fraction du prix de cession excédant le seuil de 15 000 euros 
par mètre carré. Son taux est fixé à 10 %. 

III. – La taxe est déclarée, liquidée et recouvrée selon les 
mêmes modalités et sous les mêmes garanties et sanctions que 
les droits d’enregistrement perçus à l’occasion de la mutation 
à titre onéreux de biens immobiliers. 

Amendement no 413  présenté par Mme Sylvie Bonnet, 
M. Cordier, Mme Corneloup et M. Taite. 

Après l’article 3, insérer l’article suivant :  
I. – Un plan d’Épargne Verte permet aux souscripteurs de 

constituer une épargne défiscalisée avec un taux de rende
ment bonifié de 3 % par an, en contrepartie de leur engage
ment d’acheter un véhicule électrique à échéance maximale 
de cinq années.  

II. – Si l’épargne constituée n’est pas mobilisée dans les 
conditions posées à l’alinéa précédent, les avantages fiscaux et 
la bonification des intérêts sont perdus. 

III. – Les montants collectés sont investis dans un fonds 
d’infrastructure électrique. 

IV. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités 
d’application du présent article. 

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle à l’accise 
sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services. 

Article 5 

1 I. – Le code général des impôts est ainsi modifié : 

2 1° L’article 39 AH est abrogé ; 

3 2° L’article 39 AI est abrogé ; 

4 3° À l’article 80 quinquies, les mots : « et des indem
nités qui sont allouées à des personnes atteintes d’une 
affection comportant un traitement prolongé et une 
thérapeutique particulièrement coûteuse » sont 
supprimés ; 

5 4° À l’article 81 : 

6 a) Le 7° est abrogé ; 

7 b) Le 35° est abrogé ; 

8 5° L’article 92 A est abrogé ; 

9 6° Le 5° du 1 de l’article 93 est abrogé ; 

10 7° Le second alinéa de l’article 154 bis A est supprimé ; 

11 8° Le 6° de l’article 157 est abrogé ; 

12 9° L’article 160 A est abrogé ; 

13 10° À l’avant–dernier alinéa de l’article 193, au 5 du I 
de l’article 197, à la première phrase du second alinéa 
du 4 de l’article 199 sexdecies, à la première phrase du 
premier alinéa du 7 de l’article 200 quater, à la première 
phrase du 7 de l’article 200 quater A, à l’avant–dernière 
phrase du premier alinéa de l’article 200 quater B, à la 
première phrase du premier alinéa du 9 de l’article 200  
quater C, à la première phrase du III de l’article 200  
undecies, à la première phrase du VII de l’article 

200 quaterdecies et à la première phrase du dernier 
alinéa du II de l’article 200 sexdecies, la référence : 
« 199 quater F » est remplacée par la référence : 
« 199 septies » ; 

14 11° L’article 199 ter L est abrogé ; 
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15 12° L’article 199 quater F est abrogé ; 

16 13° L’article 199 vicies A est abrogé ; 

17 14° Au b du 2 de l’article 200–0 A, les références : 
« 199 quater F, » et « 199 vicies A, » sont supprimées ; 

18 15° L’article 220 N est abrogé ; 

19 16° L’article 220 quater est abrogé ; 

20 17° Au premier alinéa du I de l’article 220 quinquies, 
les mots : « ou qui a ouvert droit au crédit d’impôt prévu 
à l’article 220 quater » sont supprimés ; 

21 18° Le 2 de l’article 223 L est abrogé ; 

22 19° Le m du 1 de l’article 223 O est abrogé ; 

23 20° Au 5° du II de l’article 235 ter ZD, les mots : « , 
210 B et 220 quater » sont remplacés par les mots : « et 
210 B » ; 

24 21° L’article 244 quater M est abrogé ; 

25 22° L’article 261 A est abrogé ; 

26 23° L’article 732 bis est abrogé ; 

27 24° L’article 790 I est abrogé ; 

28 25° L’article 1395 B bis est complété par les disposi
tions suivantes : 

29 « III. – L’exonération prévue au I s’applique aux 
propriétés non bâties dont le propriétaire a transmis au 
service des impôts l’engagement prévu au quatrième 
alinéa du même I avant l’entrée en vigueur de la loi  
no     du      de finances pour 2026. » ; 

30 26° Au premier alinéa du III de l’article 1840 G ter, 
les mots : « aux exonérations prévues aux articles 790 H 
et 790 I » sont remplacés par les mots : « à l’exonération 
prévue à l’article 790 H ». 

31 II. – Le code des impositions sur les biens et services 
est ainsi modifié : 

32 1° Au tableau du second alinéa de l’article L. 312–79 : 

33 a) La troisième ligne est supprimée ; 

34 b) À la cinquième ligne de la troisième colonne : 

35 i) Le montant : « 17,894 » est remplacé par le 
montant : « 34,705 » ; 

36 ii) Au 1er janvier 2027, le montant : « 34,705 » est 
remplacé par le montant : « 51,515 » ; 

37 iii) Au 1er janvier 2028, le montant : « 51,515 » est 
remplacé par le montant : « 68,326 » ; 

38 2° L’article L. 312–81 est abrogé ; 

39 3° L’article L. 421–147 est abrogé. 

40 III. – Sont abrogés : 

41 1° L’article 20 de la loi no 2020–935 du 
30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020 ; 

42 2° L’article 76 de la loi no 2023–1322 du 
29 décembre 2023 de finances pour 2024. 

43 IV. – Le 6° du I entre en vigueur le 1er janvier 2026.  
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Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 3 

Mme Béatrice Bellay, M. François Hollande et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 11 

M. Fabrice Barusseau, M. Mickaël Bouloux, M. Denis Fégné, 
M. Julien Gokel, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Estelle Mercier, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau et 
M. Arnaud Simion. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 
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Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Arnaud 
Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3345 

sur l’amendement no 2897 de M. Le Coq après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 227 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 218 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 52 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 166 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 86 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, 
Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
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Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Béatrice Bellay et M. Olivier Faure. 

Contre : 2 

M. François Hollande et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 7 

M. Fabrice Barusseau, M. Arthur Delaporte, M. Denis Fégné, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich 
et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 2 

M. Jérémie Iordanoff et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson et M. Christophe 
Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Scrutin public no 3346 

sur l’amendement no 720 rectifié de Mme Pirès Beaune après l’article 3 
du projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 246 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 87 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
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Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 

Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 26 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. François Hollande, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, M. Aurélien 
Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3347 

sur l’amendement no 2362 rectifié de M. Ruffin après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 249 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 85 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 

M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 2 

M. Jocelyn Dessigny et Mme Yaël Ménaché. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 31 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 25 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 
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Contre : 1 

M. François Hollande. 

Abstention : 2 

Mme Sophie Pantel et Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet et 
Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3348 

sur l’amendement no 2894 de Mme Maximi et les amendements identi
ques suivants après l’article 3 du projet de loi de finances pour 2026 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 247 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 77 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 87 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 
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Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, 
M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 26 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, M. Aurélien Rousseau, 
M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Benjamin Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle Simonnet, 
Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3349 

sur l’amendement no 3297 rectifié de M. Sansu après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 246 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 74 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 87 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 25 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. François Hollande, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, M. Aurélien 
Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Contre : 2 

M. Olivier Faure et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 16 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas- 
Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi et 
Mme Danielle Simonnet. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2025 77 



Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3350 

sur l’amendement no 588 de Mme Pirès Beaune après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 248 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 248 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 125 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 78 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 87 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 

Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Caroline Colombier, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
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M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 27 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, Mme Florence Herouin-Léautey, M. François Hollande, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe 
Naillet, M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, M. Aurélien 
Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Arnaud Bonnet, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3351 

sur l’amendement no 3626 de M. Wauquiez après l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 230 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 120 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 78 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, M. José 
Beaurain, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Emmanuel Blairy, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
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Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, Mme Anne 
Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Thierry Tesson et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

Mme Danielle Brulebois et M. Sébastien Huyghe. 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Céline Calvez, M. Vincent Caure, M. Lionel 
Causse, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Moerani 
Frébault, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain 
Maillard, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles 
Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon et 
M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

M. Thomas Gassilloud. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 30 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud 
Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Sophie Pantel et Mme Valérie Rossi. 

Contre : 25 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, Mme Florence Herouin-Léautey, 

M. François Hollande, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Benjamin Lucas-Lundy, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François 
Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Sabrina Sebaihi, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Sylvain Berrios. 

Contre : 3 

M. François Gernigon, M. Pierre Henriet et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Abstention : 6 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert.     

Scrutin public no 3352 

sur l’amendement no 2890 de Mme Feld après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 238 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 237 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 165 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 82 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, 
M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 31 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 25 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel 
Herbillon, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 
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Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet et Mme Sophie Taillé-Polian. 

Abstention : 1 

Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, M. Hubert 
Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice 
Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 10 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3353 

sur l’amendement no 946 de M. Tivoli après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 236 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 99 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté.     

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 83 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance).     

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Sébastien Huyghe. 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, Mme Julie Delpech, 
M. Benjamin Dirx, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
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Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 26 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. François 
Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle 
Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 9 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Michel Herbillon, M. Corentin Le Fur, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 

Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Laurent 
Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice 
Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bartolomé Lenoir, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Contre : 3 

M. Charles Alloncle, M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert.     

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Félicie Gérard a fait savoir qu’elle avait voulu « s’abstenir 
volontairement ». 
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Scrutin public no 3354 

sur l’amendement no 945 de M. Tivoli après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 236 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 235 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 97 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 138 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 79 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Yoann Gillet, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et 
M. Lionel Tivoli. 

Contre : 2 

Mme Stéphanie Galzy et Mme Florence Joubert. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Sébastien Huyghe. 

Contre : 32 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Moerani Frébault, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, M. Guillaume 
Gouffier Valente, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia Pouzyreff, 
M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 

M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 27 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 25 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. François Hollande, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra Martin, 
Mme Frédérique Meunier, M. Nicolas Ray et M. Jean- 
Pierre Taite. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 14 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. François Gernigon, 
M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Harold Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Abstention : 1 

M. Alexandre Allegret-Pilot. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et M. Lionel 
Vuibert. 

Scrutin public no 3355 

sur l’amendement no 1797 de M. Lopez-Liguori après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 233 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 231 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 97 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 82 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, Mme Anchya Bamana, M. Christophe Barthès, 
M. Romain Baubry, M. José Beaurain, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Bruno 
Clavet, Mme Caroline Colombier, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson et 
M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 1 

M. Sébastien Huyghe. 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Vincent Caure, M. Pierre Cazeneuve, M. Benjamin 
Dirx, M. Moerani Frébault, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, M. Guillaume Gouffier Valente, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 29 
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Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre- 
Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Éric Coquerel, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Sandrine Nosbé, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin et 
Mme Andrée Taurinya. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 25 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. François Hollande, Mme Fatiha 
Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 6 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Dezarnaud, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy Gustave, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice 
Piron. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Harold 
Huwart et M. Christophe Naegelen. 

Abstention : 1 

M. Joël Bruneau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Contre : 2 

M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3356 

sur l’amendement no 2884 de M. Le Coq après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 233 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 117 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 49 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 184 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 84 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
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Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean- 
Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, Mme Sandra 
Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Mikaele Seo, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. Thomas 
Portes, M. Arnaud Saint-Martin, Mme Andrée Taurinya, 
Mme Aurélie Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellay, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Julien Gokel, M. Pierre Pribetich et 
M. Boris Vallaud. 

Contre : 20 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. François 
Hollande, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Arnaud Simion et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 2 

Mme Fatiha Keloua Hachi et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 10 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra 
Martin, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 7 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Alexis 
Corbière, Mme Sandrine Rousseau, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Abstention : 12 

Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage El Mariky, M. Benoît 
Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol 
et Mme Eva Sas. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 
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Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Harold 
Huwart, M. Christophe Naegelen, M. David Taupiac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et Mme Sophie 
Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Julien Gokel a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3357 

sur l’amendement no 3296 de M. Sansu après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 89 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 

M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 36 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie 
Trouvé et M. Paul Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 29 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
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M. Jérôme Guedj, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 10 

M. Michel Barnier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 20 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Christophe 
Naegelen et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Caroline Yadan a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Mme Joséphine Missoffe n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 3358 

sur l’amendement no 496 de M. Philippe Brun après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 244 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 91 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2025 89 



Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 30 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. Jérôme Guedj, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 10 

M. Michel Barnier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, 
M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet 
et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Bruno 
Fuchs, M. Frantz Gumbs, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. David Taupiac. 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Christophe 
Naegelen et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 
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M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et M. Lionel Vuibert. 

Abstention : 1 

Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Caroline Yadan a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Mme Joséphine Missoffe n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 3359 

sur l’amendement no 3264 de M. Sansu après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 244 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 243 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 89 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 154 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 81 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, 
M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre 
Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Natalia Pouzyreff, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya, Mme Aurélie Trouvé et M. Paul 
Vannier. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 29 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Jérôme Guedj, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 
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M. Michel Barnier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Michel Herbillon, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 19 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, Mme Léa Balage 
El Mariky, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Charles 
Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. François 
Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie 
Taillé-Polian et Mme Dominique Voynet. 

Contre : 1 

M. Alexis Corbière. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Bruno 
Fuchs, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Christophe 
Naegelen et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Stella Dupont, Mme Sophie Errante et M. Lionel Vuibert. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Alexis Corbière a fait savoir qu’il avait voulu « voter pour ». 

Mme Caroline Yadan a fait savoir qu’elle avait voulu « voter 
contre ». 

Mme Joséphine Missoffe n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 3360 

sur l’amendement no 3292 de M. Sansu après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 235 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Antoine 
Golliot, M. José Gonzalez, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, Mme Gisèle 
Lelouis, M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, M. Thierry Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 
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M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Natalia Pouzyreff, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Abstention : 1 

Mme Anne-Sophie Ronceret. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

Mme Nadège Abomangoli, M. Laurent Alexandre, Mme Farida 
Amrani, Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marie 
Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 29 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Olivier 
Faure, Mme Martine Froger, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Philippe Naillet, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine 
Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra 
Martin, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, Mme Eva 
Sas, Mme Danielle Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Christophe 
Naegelen et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Jean-Paul Lecoq, M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, 
Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent Trébuchet et 
M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 
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Scrutin public no 3361 

sur l’amendement no 3342 de Mme Taillé-Polian après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 239 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 237 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 119 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 70 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 167 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 77 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony 
Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Lionel Causse, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Benjamin 
Dirx, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien Huyghe, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain 
Maillard, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, Mme Natalia 
Pouzyreff, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

Mme Nadège Abomangoli, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Arnaud Saint-Martin, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 17 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, Mme Martine Froger, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, M. Pierre Pribetich, Mme Claudia 
Rouaux, M. Aurélien Rousseau, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et M. Boris Vallaud. 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. François Hollande, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Dominique Potier et Mme Marie Récalde. 

Abstention : 2 

Mme Sophie Pantel et Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, Mme Alexandra 
Martin, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 18 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet, Mme Sophie Taillé-Polian et Mme Dominique 
Voynet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. François Jolivet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. Christophe 
Naegelen, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3362 

sur l’amendement no 3352 de Mme Taillé-Polian après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 224 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 68 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 79 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. José Beaurain, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 

Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, M. Sylvain Maillard, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 28 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
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Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie 
Mesmeur, M. René Pilato, M. François Piquemal et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 24 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Contre : 1 

M. François Hollande. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine 
Dalloz, Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. François Gernigon, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. David 
Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3363 

sur l’amendement no 706 de M. Jean-René Cazeneuve et les amende
ments identiques suivants après l’article 3 du projet de loi de finances 
pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 2 

M. Franck Allisio et M. José Beaurain. 

Abstention : 76 

M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte Auzanot, M. Philippe 
Ballard, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel Blairy, 
Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de 
Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
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Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 7 

Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, Mme Nicole Le Peih, 
M. Christophe Marion et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 19 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Constance Le Grip, M. Sylvain 
Maillard, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Jean Terlier, Mme Prisca 
Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Thomas Gassilloud. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Sylvie Ferrer, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. François 
Piquemal et Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 2 

Mme Mathilde Hignet et Mme Claire Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 27 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

Mme Élisabeth de Maistre. 

Contre : 10 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Abstention : 1 

M. Michel Barnier. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 7 

M. Erwan Balanant, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie Mette, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit et Mme Maud Petit. 

Contre : 3 

M. Frantz Gumbs, M. Jean-Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Abstention : 2 

Mme Anne Bergantz et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 5 

M. François Gernigon, M. Loïc Kervran, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Contre : 4 

M. Sylvain Berrios, Mme Félicie Gérard, M. Thomas Lam et 
M. Jean Moulliere. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Charles de Courson, M. David 
Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 
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M. Emmanuel Maurel, M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3364 

sur l’amendement no 3369 de M. Mattei après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 143 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 99 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Abstention : 74 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 6 

Mme Danielle Brulebois, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, 
Mme Corinne Vignon et M. Éric Woerth. 

Contre : 19 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole 
Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul 
Midy, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Karl Olive. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 29 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, M. Sébastien Delogu, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. René Pilato, M. François Piquemal, 
M. Arnaud Saint-Martin et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 29 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, M. François Hollande, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 9 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray 
et M. Jean-Pierre Taite. 

Abstention : 2 

M. Patrick Hetzel et M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud 
Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

Mme Lise Magnier, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice 
Piron. 

Contre : 6 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et Mme Laetitia Saint- 
Paul. 

Abstention : 1 

M. Loïc Kervran. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Abstention : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3365 

sur l’amendement no 1946 de M. Lahais après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 229 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 79 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 77 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 25 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Thomas Gassilloud. 

Non-votant(s) : 7 
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M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marie Mesmeur, 
M. René Pilato et M. François Piquemal. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 30 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 10 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 1 

M. Jean-Paul Mattei. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3366 

sur l’amendement no 3291 de M. Sansu après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 221 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 141 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 77 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
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Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 23 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
M. René Pilato et M. François Piquemal. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 24 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. François Hollande, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Dominique Potier, M. Pierre 
Pribetich, Mme Marie Récalde, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé 
Saulignac, Mme Céline Thiébault-Martinez et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

Mme Geneviève Darrieussecq, Mme Sophie Mette et 
M. Frédéric Petit. 

Contre : 3 

M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et Mme Sabine Thillaye. 

Abstention : 4 

M. Erwan Balanant, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice 
Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 
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M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3367 

sur l’amendement no 3523 de M. de Courson après l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 219 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 216 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 162 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 71 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Roger Chudeau, M. Bruno 
Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Antoine Golliot, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu 
Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Romain 
Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 2 

M. Thomas Gassilloud et M. Charles Sitzenstuhl. 

Contre : 24 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato et M. François 
Piquemal. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 23 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale 
Got, M. François Hollande, Mme Estelle Mercier, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie 
Récalde, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, Mme Céline 
Thiébault-Martinez et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 
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M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 17 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra 
Regol, M. François Ruffin, Mme Eva Sas, Mme Danielle 
Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

M. Erwan Balanant, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Emmanuel Mandon, Mme Sophie Mette, M. Hubert 
Ott et Mme Maud Petit. 

Contre : 4 

Mme Anne Bergantz, M. Frantz Gumbs, Mme Louise Morel et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 3 

M. Loïc Kervran, M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Béatrice 
Piron. 

Contre : 6 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Thomas Lam, M. Jean Moulliere et Mme Laetitia Saint- 
Paul. 

Abstention : 1 

Mme Lise Magnier. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. David Taupiac et M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 8 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux, Mme Sophie 
Ricourt Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Abstention : 1 

M. Charles Alloncle. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 

Scrutin public no 3368 

sur l’amendement no 948 de Mme Marais-Beuil après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 232 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 225 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 86 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 139 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 78 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, M. Antoine Golliot, 
M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Antoine 
Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
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M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, Mme Élise Leboucher, 
M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire 
Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. René 
Pilato, M. François Piquemal et Mme Anne Stambach- 
Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Fanny Dombre Coste. 

Contre : 30 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 8 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de Maistre, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger et Mme Alexandra 
Martin. 

Abstention : 3 

Mme Sylvie Dezarnaud, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

Mme Christine Arrighi, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit 
et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 3 

Mme Félicie Gérard, M. Loïc Kervran et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson 
et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 231 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 224 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 87 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 79 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Constance Le Grip, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. François 
Piquemal et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 1 

Mme Fanny Dombre Coste. 

Contre : 27 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion et Mme Céline 
Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 8 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de Maistre, M. Michel 
Herbillon, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger et Mme Alexandra 
Martin. 

Abstention : 4 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit 
et Mme Sabine Thillaye. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 8 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 2 

M. Loïc Kervran et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Jean-Pierre Bataille, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson et M. Jean-Luc Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante.      

Scrutin public no 3370 

sur l’amendement no 2655 de Mme Lejeune après l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 222 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 86 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 8 

M. Jocelyn Dessigny, M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, 
Mme Florence Joubert, M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé et M. Antoine Villedieu. 

Contre : 61 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale 
Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, M. Nicolas 
Dragon, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Jonathan Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, Mme Anne Sicard, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 1 

M. Serge Muller. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
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Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. François 
Piquemal et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 31 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit 
et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 3 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson et M. Jean-Luc 
Warsmann. 

Abstention : 1 

M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante.     

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Jocelyn Dessigny et Mme Yaël Ménaché ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter contre ».     

Scrutin public no 3371 

sur l’amendement no 2651 de M. Le Coq après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 59 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Christophe Barthès, M. José Beaurain, 
M. Christophe Bentz, M. Emmanuel Blairy, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, Mme Christine 
Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
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Ménagé, M. Pierre Meurin, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
Mme Anne Sicard, M. Emmanuel Taché, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas 
Gassilloud, Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle 
Hoffman, M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 12 

M. Fabrice Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Peio Dufau, 
M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Estelle Mercier, M. Dominique Potier, M. Aurélien 
Rousseau et Mme Isabelle Santiago. 

Contre : 1 

M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 12 

M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Jacques Oberti, M. Fabrice Roussel, M. Arnaud 
Simion, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Michel Herbillon, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, 
M. Thierry Liger, Mme Alexandra Martin, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 15 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis 
Corbière, M. Hendrik Davi, M. Charles Fournier, 
M. Jérémie Iordanoff, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, M. François Ruffin, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Frantz Gumbs, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit 
et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

M. Sylvain Berrios, M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, 
M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. David Taupiac et 
M. Jean-Luc Warsmann. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 6 
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M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé 
Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric Michoux et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

M. Philippe Bonnecarrère, Mme Stella Dupont et Mme Sophie 
Errante. 

Scrutin public no 3372 

sur le sous-amendement no 3830 de Mme Brulebois et le sous-amende
ment identique suivant après l’article 3 du projet de loi de finances 
pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 224 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 219 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 75 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi 
et M. Antoine Villedieu. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 23 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Éric Bothorel, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. François Cormier- 
Bouligeon, M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, 
Mme Olivia Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel 
Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 

Mme Nicole Le Peih, M. Paul Midy, M. Karl Olive, 
Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles Rodwell, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier, Mme Prisca Thevenot et 
Mme Caroline Yadan. 

Contre : 4 

Mme Françoise Buffet, M. Lionel Causse, M. Pierre Cazeneuve 
et Mme Sandra Marsaud. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 32 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, Mme Anaïs 
Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos Martens 
Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, 
M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia 
Chikirou, M. Sébastien Delogu, M. Aly Diouara, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Maxime 
Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 28 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 11 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Alexandra 
Martin, M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre 
Taite. 

Abstention : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 
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Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Pouria Amirshahi, M. Karim Ben Cheikh, M. Benoît Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Charles Fournier, M. Jérémie Iordanoff, M. Benjamin 
Lucas-Lundy, Mme Sandra Regol, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 3 

M. Erwan Balanant, Mme Sophie Mette et Mme Louise Morel. 

Contre : 6 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Hubert 
Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Abstention : 1 

M. Frantz Gumbs. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 7 

M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Didier Lemaire, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 3 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 9 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, 
M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Loïc Kervran a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3373 

sur l’amendement no 3616 de M. Kasbarian après l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 211 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 132 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 71 

M. Franck Allisio, M. Maxime Amblard, Mme Bénédicte 
Auzanot, M. Philippe Ballard, M. Christophe Barthès, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Pascal Jenft, M. Robert Le 
Bourgeois, Mme Gisèle Lelouis, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi 
et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

Mme Florence Joubert. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, 
M. Jean-Luc Fugit, M. Thomas Gassilloud, Mme Olivia 
Grégoire, Mme Emmanuelle Hoffman, M. Sébastien 
Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Constance Le Grip, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, M. Paul 
Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia Pouzyreff, M. Charles 
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Rodwell, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 2 

Mme Françoise Buffet et M. Lionel Causse. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Rodrigo Arenas, 
Mme Anaïs Belouassa-Cherifi, M. Christophe Bex, M. Carlos 
Martens Bilongo, M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves 
Cadalen, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Sébastien Delogu, M. Aly 
Diouara, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach- 
Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 28 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Olivier Faure, M. Denis Fégné, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie 
Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, 
Mme Isabelle Santiago, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 12 

M. Michel Barnier, Mme Sylvie Bonnet, Mme Élisabeth de 
Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Alexandra Martin, M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Christine Arrighi, M. Karim Ben 
Cheikh, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Benjamin Lucas-Lundy, Mme Sabrina Sebaihi, 
Mme Danielle Simonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 6 

M. Erwan Balanant, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel et 
Mme Sabine Thillaye. 

Contre : 2 

Mme Geneviève Darrieussecq et M. Jimmy Pahun. 

Abstention : 3 

Mme Anne Bergantz, M. Hubert Ott et Mme Maud Petit. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. François Gernigon, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus et Mme Béatrice Piron. 

Abstention : 5 

M. Bertrand Bouyx, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam et Mme Lise Magnier. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 2 

M. Charles de Courson et M. David Taupiac. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 8 

M. Charles Alloncle, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Olivier 
Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, 
M. Éric Michoux, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault 
Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Contre : 1 

Mme Stella Dupont. 
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MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

Mme Valérie Rossi a fait savoir qu’elle avait voulu « voter pour ». 
M. Loïc Kervran a fait savoir qu’il avait voulu « s’abstenir 

volontairement ». 

Scrutin public no 3374 

sur l’amendement no 2379 de M. Coquerel après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 128 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 65 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 46 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 36 

M. Maxime Amblard, M. Romain Baubry, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Jérôme 
Buisson, Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Marine Hamelet, M. Sébastien Humbert, M. Pascal 
Jenft, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, M. Kévin Pfeffer, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, 
M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 18 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie 
Fiévet, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Bastien Marchive, M. Paul Midy, 
M. Karl Olive, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 21 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
M. Éric Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, Mme Élise 

Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. François 
Piquemal et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 20 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Mickaël Bouloux, 
M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
Mme Martine Froger, Mme Pascale Got, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault- 
Martinez et Mme Mélanie Thomin. 

Abstention : 1 

M. Sacha Houlié. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 6 

Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, M. Nicolas Ray et 
M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 3 

Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 4 

Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Jean- 
Paul Mattei et Mme Louise Morel. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus et 
Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 
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Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Charles Alloncle, M. Bernard Chaix, Mme Sophie Ricourt 
Vaginay, M. Vincent Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3375 

sur l’amendement no 885 de M. Lottiaux après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 186 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 185 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 58 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Bruno Bilde, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Antoine Armand, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Constance Le Grip, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, M. Bastien 
Marchive, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Natalia 
Pouzyreff, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Prisca Thevenot, Mme Corinne Vignon et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 1 

M. Éric Coquerel. 

Contre : 26 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Sébastien Delogu, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien 
Le Coq, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Ersilia Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et 
Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 22 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Belkhir 
Belhaddad, M. Mickaël Bouloux, M. Arthur Delaporte, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, Mme Pascale Got, 
M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 7 

Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Thierry Liger, M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray, 
M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Alexis Corbière. 

Contre : 7 

Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 7 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Jimmy Pahun et Mme Sabine Thillaye. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Contre : 7 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Pierre Henriet, M. Loïc 
Kervran, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 11 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Véronique Besse. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Éric Coquerel a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3376 

sur l’amendement no 1071 de Mme Feld après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 194 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 176 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 42 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 134 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 61 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Romain 
Baubry, M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, 
M. Frédéric Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon 
Bouquin, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Thibaut Monnier, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Paul Midy, M. Karl Olive, M. Freddy Sertin, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, M. Éric 
Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Mathilde Hignet, M. Maxime Laisney, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, Mme Élise 
Leboucher, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Marianne Maximi, 
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Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 5 

M. Belkhir Belhaddad, M. Denis Fégné, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli et M. Gérard Leseul. 

Abstention : 16 

M. Fabrice Barusseau, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, Mme Pascale Got, M. Sacha Houlié, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, Mme Valérie Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 11 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Élisabeth de Maistre, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Philippe Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et 
M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 8 

Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Abstention : 2 

M. Charles Fournier et Mme Sandra Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 9 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain 
Daubié, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun et 
Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 10 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Pierre 
Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 11 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Véronique Besse, M. Philippe Bonnecarrère et 
Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Charles Fournier et Mme Sandra Regol ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « voter pour ». 

Scrutin public no 3377 

sur l’amendement no 1335 de M. Ciotti après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 209 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 207 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 91 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 116 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 67 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Thierry 
Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, Mme Florence Goulet, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, 
M. Thomas Ménagé, M. Thibaut Monnier, M. Serge 
Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
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Mme Anaïs Sabatini, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli et 
M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 28 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Daniel Labaronne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg 
Le Meur, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline 
Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 28 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Sébastien Delogu, Mme Mathilde Feld, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Manon Meunier, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, Mme Ersilia 
Soudais, Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie 
Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 22 

M. Fabrice Barusseau, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Sacha Houlié, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle 
Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Valérie Rossi, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Thierry Liger, Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme 
Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent 
Wauquiez. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

Mme Lisa Belluco, M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, Mme Marie- 
Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Romain Daubié. 

Contre : 10 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 9 

M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Pierre 
Henriet, M. Loïc Kervran, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 2 

Mme Félicie Gérard et M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 11 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Véronique Besse. 
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Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3378 

sur l’amendement no 2745 de Mme Feld après l’article 3 du projet de 
loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 67 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 150 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

M. Timothée Houssin et M. Sébastien Humbert. 

Contre : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Alexandre Loubet, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 30 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Paul Midy, M. Karl Olive, M. Charles Rodwell, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 30 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Éric Coquerel, M. Sébastien Delogu, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le 
Coq, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Manon Meunier, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, Mme Ersilia Soudais, 
Mme Anne Stambach-Terrenoir et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 23 

M. Fabrice Barusseau, M. Arthur Delaporte, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 1 

M. Sacha Houlié. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 14 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Frédérique 
Meunier, M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre 
Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

Mme Lisa Belluco, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Emmanuel Mandon, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie 
Gérard, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas 
Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, M. Jérémie 
Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric 
Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 11 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Véronique Besse, M. Philippe Bonnecarrère et 
Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3379 

sur le sous-amendement no 3931 de Mme Le Meur après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 222 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 104 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 118 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 68 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc 
de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 

Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, M. Julien Limongi, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Thomas 
Ménagé, M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Contre : 5 

M. Roger Chudeau, Mme Marine Hamelet, M. René Lioret, 
M. Patrice Martin et M. Matthias Renault. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 27 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Pierre Cazeneuve, M. François 
Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Emmanuelle Hoffman, 
M. Guillaume Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Paul Midy, 
Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, M. Freddy 
Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, 
M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 3 

Mme Françoise Buffet, M. Daniel Labaronne et M. Karl Olive. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 31 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Sébastien 
Delogu, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 27 

M. Fabrice Barusseau, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, M. Arnaud Simion, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 1 

M. Philippe Juvin. 

Contre : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Pierre Cordier, Mme Marie- 
Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, 
M. Thierry Liger, Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme 
Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent 
Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Jean- 
Paul Mattei, M. Jimmy Pahun et Mme Maud Petit. 

Contre : 4 

M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, M. Emmanuel 
Mandon et M. Hubert Ott. 

Abstention : 1 

Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 1 

M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 10 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

Mme Véronique Besse et Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3380 

sur le sous-amendement no 3929 de Mme Le Meur après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 220 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 191 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 133 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 61 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert 
Le Bourgeois, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre 
Loubet, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Pierre Meurin, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
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Dehault, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson et M. Romain Tonussi. 

Abstention : 12 

M. Christophe Barthès, M. Jérôme Buisson, Mme Caroline 
Colombier, M. Jocelyn Dessigny, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. Pascal Jenft, Mme Marie-France 
Lorho, Mme Yaël Ménaché, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Emmanuel Taché et M. Lionel Tivoli. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 23 

M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, Mme Brigitte Klinkert, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
M. Freddy Sertin, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 2 

M. Daniel Labaronne et M. Karl Olive. 

Abstention : 3 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel et M. Paul Midy. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 30 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Sébastien 
Delogu, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, 
Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah 
Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, 
M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 26 

M. Fabrice Barusseau, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
M. Gérard Leseul, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Christophe Proença, Mme Valérie 

Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 6 

Mme Sylvie Bonnet, Mme Marie-Christine Dalloz, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Jérôme Nury et M. Laurent 
Wauquiez. 

Contre : 8 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Pierre Cordier, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Thierry Liger, 
Mme Frédérique Meunier, M. Nicolas Ray et M. Jean- 
Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Pouria Amirshahi et M. Karim Ben Cheikh. 

Contre : 1 

M. Alexis Corbière. 

Abstention : 7 

Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Sandra Regol, Mme Eva 
Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 5 

Mme Anne Bergantz, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jimmy Pahun et Mme Maud 
Petit. 

Contre : 2 

M. Romain Daubié et M. Hubert Ott. 

Abstention : 3 

M. Laurent Croizier, Mme Louise Morel et Mme Sabine 
Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 2 

Mme Béatrice Bellamy et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Contre : 8 

M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Pierre 
Henriet, M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere et M. Jérémie Patrier-Leitus. 

Abstention : 2 

Mme Félicie Gérard et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Abstention : 2 

M. Jean-Victor Castor et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Olivier Fayssat, M. Bartolomé Lenoir, 
M. Maxime Michelet et M. Éric Michoux. 

Contre : 2 

M. Bernard Chaix et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Contre : 2 

Mme Véronique Besse et M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 3381 

sur l’amendement no 1469 rectifié de M. Dufau après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 228 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 228 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 76 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, M. Christophe 
Barthès, M. Romain Baubry, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, 
M. Julien Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 

Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 31 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Emmanuelle Hoffman, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra 
Marsaud, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Véronique 
Riotton, M. Charles Rodwell, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, M. Sébastien 
Delogu, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde 
Hignet, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
M. René Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 27 

M. Fabrice Barusseau, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, M. Gérard Leseul, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice 
Roussel, Mme Céline Thiébault-Martinez, Mme Mélanie 
Thomin et M. Boris Vallaud. 
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Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 14 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, M. Pierre 
Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie 
Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Philippe Juvin, 
M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, Mme Frédérique 
Meunier, M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre 
Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 2 

M. Hubert Ott et M. Jimmy Pahun. 

Contre : 8 

Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, M. Romain Daubié, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Pierre- 
Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, 
M. Bartolomé Lenoir, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 

Mme Véronique Besse. 

Scrutin public no 3382 

sur l’amendement no 3924 du gouvernement après l’article 3 du projet 
de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 216 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 199 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 120 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

M. Roger Chudeau et M. Julien Guibert. 

Contre : 72 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, Mme Caroline Colombier, M. Marc 
de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, M. Frank Giletti, 
M. Christian Girard, M. José Gonzalez, Mme Florence 
Goulet, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, M. Robert Le Bourgeois, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie- 
France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. Alexandre Loubet, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Emmanuel 
Taché, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Pour : 25 

M. Antoine Armand, M. Anthony Brosse, Mme Danielle 
Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume 
Kasbarian, Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, 
M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
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Marsaud, M. Karl Olive, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Contre : 2 

M. Éric Bothorel et M. Paul Midy. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 31 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Éric Coquerel, Mme Mathilde 
Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval Gaillard, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Bastien 
Lachaud, M. Maxime Laisney, M. Aurélien Le Coq, 
M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, M. René Pilato, M. François 
Piquemal, M. Thomas Portes, Mme Ersilia Soudais et 
Mme Anne Stambach-Terrenoir. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 21 

M. Laurent Baumel, M. Philippe Brun, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, 
Mme Pascale Got, M. Sacha Houlié, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Abstention : 4 

M. Fabrice Barusseau, Mme Fanny Dombre Coste, Mme Estelle 
Mercier et M. Aurélien Rousseau. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 14 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme Nury, M. Nicolas 
Ray et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Charles Fournier et Mme Sandra Regol. 

Abstention : 6 

Mme Lisa Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, 
Mme Marie-Charlotte Garin, Mme Eva Sas et 
Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, Mme Maud Petit et Mme Sabine 
Thillaye. 

Contre : 1 

M. Jimmy Pahun. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 7 

Mme Nathalie Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Pierre 
Henriet, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere et M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 1 

Mme Laetitia Saint-Paul. 

Abstention : 3 

Mme Béatrice Bellamy, M. Loïc Kervran et M. Jérémie Patrier- 
Leitus. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Joël Bruneau. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Abstention : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Bernard Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet et 
Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Contre : 1 

M. Éric Michoux. 

Abstention : 2 

M. Alexandre Allegret-Pilot et M. Charles Alloncle. 

Non inscrits (9) 

Pour : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Contre : 1 
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Mme Véronique Besse. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Julien Guibert a fait savoir qu’il avait voulu « voter contre ». 

Scrutin public no 3383 

sur l’amendement no 1338 de M. Ciotti après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 218 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 217 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 122 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 75 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, 
M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Caroline 
Colombier, M. Marc de Fleurian, M. Hervé de Lépinau, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige 
Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Julien 
Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan Gery, 
M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. Alexandre Loubet, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, Mme Yaël 
Ménaché, M. Thomas Ménagé, M. Pierre Meurin, 
M. Thibaut Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien 
Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et 
M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 27 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
Marsaud, M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Véronique 

Riotton, M. Charles Rodwell, M. Freddy Sertin, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Corinne Vignon, M. Éric Woerth et 
Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Aurélien Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme 
Legavre, Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, M. Damien Maudet, M. René 
Pilato, M. François Piquemal, M. Thomas Portes, 
Mme Ersilia Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 26 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, Mme Estelle Mercier, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Pour : 11 

Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Ian Boucard, M. Pierre Cordier, 
Mme Marie-Christine Dalloz, Mme Sylvie Dezarnaud, 
M. Patrick Hetzel, Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme 
Nury, M. Nicolas Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent 
Wauquiez. 

Contre : 1 

M. Philippe Juvin. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, M. Charles Fournier, 
Mme Marie-Charlotte Garin, M. Tristan Lahais, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle 
Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

124 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 3 NOVEMBRE 2025 



M. Romain Daubié. 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, M. Pierre Henriet, M. Loïc Kervran, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

Mme Félicie Gérard. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 7 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

Mme Véronique Besse. 

Contre : 2 

M. Philippe Bonnecarrère et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3384 

sur l’amendement no 606 de Mme Pirès Beaune après l’article 3 du 
projet de loi de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 226 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 225 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 73 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 75 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian 
Girard, M. Antoine Golliot, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel 
Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
M. Robert Le Bourgeois, M. Julien Limongi, M. René 
Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal 
Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, 
Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence 
Roy, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 25 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Sandra Marsaud, 
M. Paul Midy, M. Karl Olive, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Corinne 
Vignon, M. Éric Woerth et Mme Caroline Yadan. 

Abstention : 1 

M. Bastien Marchive. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 25 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, 
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Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, M. Perceval 
Gaillard, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Bastien Lachaud, M. Aurélien Le Coq, M. Antoine 
Léaument, M. Jérôme Legavre, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, M. Damien 
Maudet, M. René Pilato, M. Thomas Portes, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Contre : 1 

M. Éric Coquerel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 29 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Pierrick 
Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
Mme Océane Godard, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Sacha Houlié, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua Hachi, 
Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, M. Dominique Potier, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Aurélien 
Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline Thiébault- 
Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Frédérique Meunier, M. Jérôme Nury, M. Nicolas 
Ray, M. Jean-Pierre Taite et M. Laurent Wauquiez. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Geneviève Darrieussecq. 

Contre : 11 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Romain Daubié, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Charles de Courson. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

M. Jean-Victor Castor, M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas 
Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Véronique Besse, M. Philippe Bonnecarrère et 
Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 3385 

sur l’amendement no 596 de M. Maurel après l’article 3 du projet de loi 
de finances pour 2026 (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 223 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 222 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 71 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 151 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 72 

M. Maxime Amblard, M. Philippe Ballard, Mme Anchya 
Bamana, M. Christophe Barthès, M. Romain Baubry, 
M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie 
Blanc, M. Frédéric Boccaletti, Mme Manon Bouquin, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, Mme Caroline Colombier, M. Marc de Fleurian, 
M. Hervé de Lépinau, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Julien Gabarron, Mme Stéphanie Galzy, M. Jonathan 
Gery, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
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M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, M. Robert Le Bourgeois, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Marie-France Lorho, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Yaël Ménaché, M. Pierre Meurin, M. Thibaut 
Monnier, M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, 
M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Emeric Salmon, M. Emmanuel Taché, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli et M. Romain 
Tonussi. 

Non-votant(s) : 1 

M. Sébastien Chenu (président de séance). 

Groupe Ensemble pour la République (92) 

Contre : 25 

M. Antoine Armand, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, M. Pierre 
Cazeneuve, M. François Cormier-Bouligeon, Mme Julie 
Delpech, M. Jean-Luc Fugit, M. Guillaume Kasbarian, 
Mme Brigitte Klinkert, M. Daniel Labaronne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, Mme Sandra 
Marsaud, M. Ludovic Mendes, M. Paul Midy, M. Karl 
Olive, Mme Véronique Riotton, M. Charles Rodwell, 
M. Charles Sitzenstuhl et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 7 

M. David Amiel (membre du gouvernement), Mme Yaël Braun- 
Pivet (présidente de l’Assemblée nationale), Mme Maud 
Bregeon (membre du gouvernement), Mme Eléonore Caroit 
(membre du gouvernement), M. Mathieu Lefèvre (membre du 
gouvernement), M. Roland Lescure (membre du 
gouvernement) et Mme Stéphanie Rist (membre du 
gouvernement). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 27 

M. Laurent Alexandre, Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, 
M. Pierre-Yves Cadalen, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle 
Cathala, M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Éric 
Coquerel, Mme Mathilde Feld, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Perceval Gaillard, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Bastien Lachaud, M. Aurélien 
Le Coq, M. Antoine Léaument, M. Jérôme Legavre, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, M. Damien Maudet, M. René Pilato, 
M. François Piquemal, M. Thomas Portes, Mme Ersilia 
Soudais et Mme Aurélie Trouvé. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 28 

M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, Mme Océane Godard, Mme Pascale 
Got, M. Jérôme Guedj, M. Sacha Houlié, Mme Chantal 
Jourdan, Mme Marietta Karamanli, Mme Fatiha Keloua 
Hachi, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Dominique Potier, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 

M. Aurélien Rousseau, M. Fabrice Roussel, Mme Céline 
Thiébault-Martinez, Mme Mélanie Thomin et M. Boris 
Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (50) 

Contre : 15 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian 
Boucard, M. Pierre Cordier, Mme Marie-Christine Dalloz, 
Mme Sylvie Dezarnaud, M. Patrick Hetzel, M. Philippe 
Juvin, M. Corentin Le Fur, M. Thierry Liger, 
Mme Alexandra Martin, Mme Frédérique Meunier, 
M. Jérôme Nury, M. Nicolas Ray et M. Jean-Pierre Taite. 

Non-votant(s) : 3 

M. Nicolas Forissier (membre du gouvernement), M. Vincent 
Jeanbrun (membre du gouvernement) et M. Sébastien Martin 
(membre du gouvernement). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 14 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Karim Ben Cheikh, 
M. Benoît Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Charles Fournier, Mme Marie-Charlotte Garin, M. Steevy 
Gustave, M. Tristan Lahais, M. Sébastien Peytavie, 
Mme Sandra Regol, Mme Eva Sas et Mme Danielle Simonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 13 

M. Erwan Balanant, Mme Anne Bergantz, M. Laurent Croizier, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
Mme Maud Petit et Mme Sabine Thillaye. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marina Ferrari (membre du gouvernement). 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Nathalie 
Colin-Oesterlé, Mme Félicie Gérard, M. Pierre Henriet, 
M. Loïc Kervran, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, 
M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Non-votant(s) : 2 

Mme Anne Le Hénanff (membre du gouvernement) et 
Mme Naïma Moutchou (membre du gouvernement). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Non-votant(s) : 1 

M. Laurent Panifous (membre du gouvernement). 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 2 

M. Emmanuel Maurel et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

M. Jean-Victor Castor. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 9 
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M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Charles Alloncle, M. Bernard 
Chaix, M. Olivier Fayssat, M. Maxime Michelet, M. Éric 
Michoux, Mme Sophie Ricourt Vaginay, M. Vincent 
Trébuchet et M. Gérault Verny. 

Non inscrits (9) 

Contre : 3 

Mme Véronique Besse, M. Philippe Bonnecarrère et 
Mme Sophie Errante.  
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